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Chers Chasseurs Ardennais, Amies et Amis des Chasseurs Ardennais,

Notre année anniversaire 75/25 n’aura pas été rose. 
Si, en dépit d’une amélioration nette de la situation sanitaire, la vigilance 

reste de mise, une nouvelle catastrophe naturelle nous est tombée du ciel. Notre 
Région, en particulier la province de Liège, aura subi des dommages humains et 
matériels considérables.

C’est en songeant au malheur qui a frappé tant de familles parmi lesquelles 
celles de membres de notre Fraternelle, de leur famille ou de leurs amis, que nous 
nous devions de poser un geste de sympathie envers ces sinistrés. 

En votre nom à tous, un don de solidarité a été fait à la Croix Rouge. 
Comme nous l’annoncions dans la revue précédente, nous avons participé à 

la commémoration des victimes civiles et militaires au Mémorial de Vinkt. À Tem-
ploux, hommage a été rendu aux nombreux Chasseurs Ardennais tués lors des 
raids aériens du 12 mai 1940. Et au cours de la Marche Européenne du Souvenir 
et de l’Amitié, tous nos monuments en Ardenne ont été fleuris comme de tradition.

Lors de toutes ces manifestations, les mesures sanitaires toujours en vigueur 
n’ont permis la présence que de quelques Chasseurs Ardennais de la Fraternelle 
et du Bataillon.

Enfin, notre fête nationale, quoique minimaliste, a permis à quelques Chas-
seurs Ardennais Vétérans de défiler devant notre Roi.

Après ces manifestations en l’honneur de nos Anciens, place maintenant aux 
Jeunes.

Lors de la journée commémorant notre année anniversaire 75/25 le 21 octobre 
prochain au Monument National des Chasseurs Ardennais, nous aurons l’occasion 
de traduire concrètement les souhaits maintes fois exprimés par le Souverain de 
veiller à maintenir vivante la mémoire des Anciens et de la transmettre aux jeunes 
générations. 

En présence des derniers de nos Braves de 40 et des lauréats de nos jour-
nées "citoyens responsables junior", qui seront ensemble mis à l’honneur, nous 
marquerons cette année anniversaire par la présentation de la réédition annotée 
par l’historien Hugues Wenkin de l’ouvrage de René Autphenne : "Les Chasseurs 
Ardennais à Bodange".

Cet ouvrage symbolise la résistance des Chasseurs Ardennais tout au long 
de la campagne des dix-huit jours et ensuite dans la Résistance. Ce sont ces 
valeurs de courage, de ténacité, de résilience et de solidarité qui ont caractérisé 
et caractérisent encore aujourd’hui les Chasseurs Ardennais… qui doivent servir 
d’exemples à notre jeunesse.

Résiste et mords !   ►
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Beste Ardennenjäger, Freundinnen und Freunde der Ardennenjäger,

Jubeljahr 75/25. Nach der Pandemie schlägt das Unglück wieder 
in unserer Region zu und das, besonders hart in der Provinz Lüttich.

Die katastrophalen Überschwemmungen haben viele Familien 
schwer getroffen, darunter auch Mitglieder unserer Bruderschaft. 
Wir haben mit einer finanziellen Spende an das Rote Kreuz 
unsere Solidartität unter Beweis stellen wollen.

Angesichts der sanitären Umstände waren nur einige wen-
ige  ehemaliige Ardennenjäger und solche vom Batallion bei den  
Gedenkfeiern, sei es in Vinkt wo der zivilen & militärischen Opfer 
gedacht wurde oder in Temploux am Denkmal der Ardennenjäger. 
Auch am Nationalfeiertag  in Brüssel wo nur einige Veteranen der 
Ardennenjäger vor unserem König defilierten. 

Schlussendlich, so wie es Tradition beim europäischen 
Gedenk und Freundschaftsmarsch ist, haben wir selbs-
tverständlich all unsere Denkmäler mit Blumengebin-
den geschmückt.

Zu den 75/25 Jubelfeiern am 21. Oktober 
in Martelange, am nationalen Denkmal der Ar-
dennenjäger werden wir den Wunsch des Königs,  
bezüglich der Weitergabe der Erinnerungen der 
Veteranen an die Jugend, in die Tat umsetzen. Die 
Gewinner unserer Aktionstage « Verantwortliche 
junge Mitbürger » werden gemeinsam mit Vete-
ranen geehrt werden.

In Anwesenheit der letzten unserer Tapfern 
von 1940 und der Gewinner unserer « Tage 
der verantwortlichen jungen Mitbürger » die wir 
gemeinsam ehren, werden wir dieses Jubeljahr 
durch die Neuauflage des Werks « Die Ardennen-
jäger in Bodange » von René Autphenne das mit 
den Anmerkungen des Historikers Hugues Wenkin 
versehen ist, vorstellen.

Dieses Werk versinnbildlicht den Kampfeswillen 
der Ardennenjäger während des gesamten Feldzugs 
der 18 Tage und hinterher des Widerstands. Es sind die 
Werte von Mut, Tapferkeit, Aushaltevermögen und Solidarität 
welche damals wie heute die Ardennenjäger auszeichnen... das sollte 
der Jugend als Beispiel gelten.

 Halten und beißen !   ♦

LE CHASSEUR ARDENNAIS
N° 285 - 3e trimestre 2021

Revue trimestrielle éditée par l’ASBL 
FRATERNELLE ROYALE DES CHASSEURS ARDENNAIS

Éditeur responsable : Jean-Pol Chaudron - fratcha.revue@gmail.com 
Photos : le Bataillon, les sections, la rédaction, Roland Hellas, Malek Azoug, Alain Lazaron.
Mise en page & infographie : Dominique Pâques - fratcha.graphiste@gmail.com
Impression : db-Group.be – 1070 Anderlecht — Cette revue est tirée à 3.100 Ex

Le n° 286 paraîtra fin décembre 2021 ; les textes sont attendus de façon continue, mais au plus tard le 17 novembre 2021 ; les documents reçus après cette date 
seront reportés au n° 287. Rédigez les chroniques des sections en tenant compte de la date de parution. 
Les textes seront en format .doc ou .docx ou .rtf. Ils seront placés de préférence dans le dossier "Revue" du portail informatique. Ceux envoyés par mail seront adressés 
à fratcha.revue@gmail.com et à fratcha.vpn@gmail.com. 
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Point de contact : Laurent Crowin : fratcha.nationale@gmail.com

Site internet :  http://www.fraternellechasseursardennais.be                Page Facebook :  https://facebook.com/FraternelleRoyaledesChasseursArdennais

AVEC LE SOUTIEN  DE LA 
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Hommage à l’Adjudant e.r. Gustave 
Keldenich, ancien du 1 ChA

Il est des personnes qui ne 
laissent pas indifférent. C’était 
sans conteste le cas de "Gus" 
Keldenich dont la section régi-
mentaire faisait part du décès 
dans la revue n° 284. Outre l’hom-
mage que Louis Dehousse, pré-
sident et secrétaire de la section 
de Liège-Verviers, lui rend dans 
la présente revue dans la partie 
consacrée aux comptes-rendus 
des sections, un de ses anciens 
chefs de peloton à Spich a tenu 
aussi à s’exprimer à l’occasion  
de son décès. 

C’est avec tristesse que j’ai 
appris, dans notre dernière revue 
trimestrielle (n°284), le décès de mon 
ancien adjoint de peloton mortier 4’’2, 
Gustave Keldenich.

Les souvenirs de mon service 
militaire en 1976 ont resurgi immé-
diatement.

J’ai alors pensé que cet homme 
inoubliable valait bien mieux que 
quatre petites lignes insérées au 
début d’une colonne au milieu de la 
page 14. 

Ayant eu l’occasion de le côtoyer 
durant dix mois, je souhaite apporter 
un modeste témoignage, en toute 
humilité et avec beaucoup de respect 
pour LE "Gus de Membach". 

J ’ a i  r e n c o n t r é  l e  p r e -
mier-sergent Keldenich au début 
de janvier 1976 alors que je prenais 
mes fonctions de chef du peloton 
mortier à la compagnie d’appui du 
1 ChA à Spich. J’étais adjudant 
COR fraîchement sorti de mon 
instruction (cinq mois) à l'École 
d’Infanterie d’Arlon où j’avais déjà 

eu des "échos" de mon futur adjoint. 
Par respect pour le COR que j’ai 
remplacé, je ne raconterai pas la 
mésaventure qui lui était arrivée 
pour avoir "dépasser les bornes". 
J’étais donc prévenu.

À propos de Gus, deux anec-
dotes restent gravées dans ma 
mémoire. La première durant les pré-
paratifs d’un exercice de tir mortier 
4’’2 : « Mon Adjudant, pour trois nuits 
au camp d’Elsenborn on ne va pas 
s’amuser à réserver un baraquement 
et des matelas, on fera un bivouac ». 
Sauf que… nous étions en plein hiver 
dans les Fagnes ! Je n’avais jamais 
vu autant de neige. Devant nous, 
tous médusés, il nous a montré où et 
comment il allait dormir dans la neige 
en construisant son "igloo" ! Un nid de 
branches de sapin creusé profondé-
ment dans la neige et autour, un mur 
de blocs de glace coupés à la pelle 
d’infanterie, surmonté d’une toile de 
tente. J’étais stupéfait. Il m’avouera 
le lendemain qu’il n’y avait pas dormi. 
Connaissant parfaitement la région, 
il avait trouvé un "bon endroit" au 
camp… Qu’importe, je sais désor-
mais comment construire un igloo à 
la Gus.

La seconde se déroule au camp 
de Bourg-Léopold en appui des com-
pagnies de fusiliers. Assis à même 
le sol, Gus, très démonstratif avec 
sa grosse moustache à la gauloise, 
ancra entre ses jambes un mortier de 
60 mm et sa petite plaque de base ! 
Il disposa à côté de lui dix bombes 
explosives (HE) prêtes à l’emploi. 
Tenant le tube de la main gauche 
et prenant les munitions de la main 
droite, il les glissa l’une après l’autre 
dans le tube. Le premier coup    ► 

Par le Cdt (Hre) Jean Michel Henry
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Bastogne - 13 novembre 2021  
75e assemblée générale statutaire

Convocation
En application de l’article 17.a. des 

statuts de notre Fraternelle, j’ai l’honneur 
de vous inviter à la 75e assemblée géné-
rale de notre association.

Elle se tiendra le samedi 13 no-
vembre 2021 à 10h30 en l’Espace Jean 
XXIII à Bastogne.

En vertu des règles sanitaires éven-
tuelles liées à cette période, le conseil 
d’administration a décidé de limiter la par-
ticipation aux administrateurs, membres 
des comités de section et quelques invités.

Toute question soumise par un 
membre sera adressée au président 
de sa section qui relaiera celle-ci vers les président 
et secrétaire nationaux pour le 1er novembre 2021.

Cet avis tient lieu de convocation.
(Signé)

René Fabry
Lieutenant-colonel Hre

Président national

Ordre du jour de l’assemblée générale
1• Introduction par le président national.

Allocution du bourgmestre. (À confirmer)
2• Appel des sections.

Les sections doivent être représentées par leur pré-
sident ou délégué mandaté.
3• Approbation du PV de l’assemblée générale 2019 de 
la Fraternelle.

4• Lecture du télégramme à Leurs 
Majestés le Roi et la Reine.
5• Conseil d’administration (CA) :

Prolongation de mandats d’admi-
nistrateurs :

Messieurs le Lieutenant-colonel 
Honoraire Jean-Paul Asselman et 
l’Adjudant-major Honoraire Alain 
Defraene.

Entrées d’administrateurs :
Messieurs le Colonel BEM en 

retraite Eric Harvent, l’Adjudant-major 
en retraite Christian Oger et l’Adju-
dant-major de Réserve Joseph Perin 
ont été proposés au CA.
6• Rapport des activités depuis 2019 
par le secrétaire national.
7• Rapport du trésorier national, 

situation financière 2020 et budget pour l’exercice 2021.
8• Rapport des contrôleurs/vérificateurs aux comptes 
pour l’exercice 2020.
9• Désignation de deux contrôleurs/vérificateurs aux 
comptes pour l’exercice 2021.
10• Fixation de la cotisation pour l’exercice 2022.
11• Situation de la revue "Le Chasseur Ardennais"
12• Situation du site Web de la Fraternelle.
13• Congrès nationaux futurs.
14• Divers.
15• Remise de médailles d’or et d’une médaille d’argent 
du mérite de la Fraternelle.
16• Clôture de la 75e assemblée générale par le pré-
sident national.
17• Brabançonne dans les trois langues nationales et 
Marche des Chasseurs Ardennais.   ►

n’avait pas encore atteint sa cible 
que toutes les bombes étaient déjà 
parties. Je ne vous raconte pas le feu 
d’artifice ! Bluffant.

Je joins au présent hommage 
l’unique photo de Gus en ma pos-
session (Photo ISC Adjudant Marcel 
Leuris).

Ses pairs, militaires de carrière, 
vous parleraient bien mieux que moi 
de ce personnage emblématique 
qui ne pouvait pas vous laisser indif-
férent.

Il m’a montré la voie à suivre. 
Il suffisait de l’observer et de laisser 
faire le chef. 

Mon cher Gus, après tout ce 
temps je ne t’oublie pas. Je te salue 
avec beaucoup de respect.

Je présente mes très sin-
cères condoléances à la famille 
et à ses proches.

Qu’il me soit permis dans le 
même temps de rendre hommage 
aux deux autres "chefs" qui ont 
marqué mon service militaire, 
notre chef de Corps, le Lt Col BEM 
Jean Chabotier et mon comman-
dant de compagnie, le Capitaine 
Willy Philippon. J’adresse mes 
compliments à tous les officiers 
et sous-officiers de la compa-
gnie d’appui (Cie Sp) qui restent 
toujours bien présents dans ma 
mémoire comme d’ailleurs toute 
la famille des Chasseurs Arden-
nais que j’ai eu l’honneur et la 
fierté de côtoyer jusqu’en janvier 
2008.   ♦
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Hommage aux victimes civiles et militaires à Vinkt le 23 mai 2021
On se souviendra du massacre de civils perpétré par 

les troupes allemandes en représailles des nombreuses 
pertes infligées par les régiments de Chasseurs Arden-
nais lors de la bataille de la Lys du 25 au 28 mai 40. 

Les descendants de ces victimes 
civiles réunis au sein de l’association 
"Verbroedering der Getroffen Fami-
lies" et de l’ASBL "Waartoe de mens in 
staat is" commémorent chaque année 
ces journées tragiques de mai 40.

En 2020, les commémorations 
au Monument à la Bataille de la Lys 
à Courtrai et au Mémorial de Vinkt 
avaient été annulées en raison de la 
situation sanitaire.

Cette année, à l’exception de Courtrai, l’hommage 
au Mémorial de Vinkt a eu lieu, mais en mode mineur.

Avec les familles éprou-
vées, seules quelques autorités 
communales et provinciales, 
ainsi que six Chasseurs Arden-
nais (3 pour le Bataillon et 3 pour 
la Fraternelle) étaient invités.

Après le discours tradition-
nel du Bourgmestre de Deinze, 
Monsieur Jan Vermeulen, et le 
rappel des 86 civils martyrisés, 
notre président prit la parole et 
à son tour procéda à l’appel aux 
Morts : 107 Chasseurs Arden-
nais périrent lors des combats 
à Vinkt et environs. 

Au nom des 
Chasseurs Arden-
nais, une gerbe fut 
déposée au pied 
du Mémorial des 
vict imes civi les 
et une autre au 
Monument à nos 
Braves Chasseurs 
Ardennais.   ♦

Notre président 
a la parole

L’assemblée

La délégation de Chasseurs Ardennais entourant le Bourgmestre de 
Deinze, Monsieur Jan Vermeulen, et le Représentant du Gouverneur 

de la Province de Flandre Orientale, Monsieur Kurt Moens

Notre président 
dépose une 

gerbe au pied du 
monument aux 
victimes civiles

Divers
Le prix de la participation à cette journée, la date 

limite d’inscription, les différents lieux de rendez-vous et 
les modalités pratiques ont été communiqués aux prési-
dents de sections en septembre par note du secrétaire 
national.

(Signé)
René Fabry

Président national

Programme
 � 9h00 : Accueil à l’Espace Jean XXIII.
 � 10h10 : Dépôt de gerbe au Monument aux Morts.
 � 10h30 : Assemblée générale statutaire en l’Espace 

Jean XXIII.
 � 11h30 : Apéritif dînatoire en l’Espace Jean XXIII

(Signé)
François Lambert

Secrétaire national   ♦
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Marche Européenne du Souvenir et de l’Amitié

La Marche Euro-
péenne du Souvenir 
et de l’Amitié (MESA) 
s’est déroulée comme 
prévu du 22 au 25 juin 
dernier. Bien que les 
protocoles et certaines 
limitations visant à 
empêcher la propa-
gation du coronavirus 
ont été appliqués, 70 
% du nombre habi-
tuel de marcheurs a 
été atteint. Ainsi, 5512 
personnes se sont ins-

crites et de l’ordre de 1550 élèves ont également participé à la marche. Le plus âgé avait 86 ans et le plus jeune, 
un militaire, avait 18 ans. Le nombre de militaires participant a oscillé d’un jour à l’autre entre 330 et 530. 20 natio-
nalités furent représentées.

La Fraternelle a appuyé la MESA 2021
Cet te  année encore,  nos 

membres ont appuyé les organisa-
teurs de la MESA en occupant cer-
taines fonctions importantes : chauf-
feur de personnel-clé, ravitaillement 
des marcheurs et contrôle lors des 
arrivées. 

Vous n’avez ménagé ni votre 
peine ni votre énergie pour épauler 
les organisateurs et porter bien haut la 
réputation des Chasseurs Ardennais.

MERCI et à l’année prochaine 
pour de nouvelles aventures !   ♦

54e édition

Monsieur Michel Lixon, fondateur et respon-
sable des Compagnons de la Mémoire des 
Fusillés de la Citadelle de Liège, sollicite 
notre aide ou celle de nos membres en 
vue de collecter des renseignements, 
documents et photos de 2 résistants 
qui furent fusillés à la citadelle de 
Liège.

Il s'agit de Smal Georges, arrêté 
par la Feldgendarmerie de Huy, le 
13/02/1943 et fusillé le 13/10/1943 
(membre de l'AS) et de Dessart René, 
arrêté le 16/01/1943 à Huy avec Mélon 
Ernest (trahison) et fusillé à la citadelle de 
Liège, le mardi 30/03/1943 à 06h45.

Monsieur Lixon est aussi 
à la recherche d’éventuels 

descendants de ces deux 
résistants.

Si l’un de nos lec-
teurs est en mesure de 
lui fournir les renseigne-
ments souhaités, il peut 
les lui communiquer par 
un mai l  à envoyer à 
l’adresse lixon.michel@

live.be ou directement 
prendre contact avec lui en 

lui téléphonant au numéro 
0497/672694.   ♦

Appel à nos membres
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22 juinMonsieur Elie Deblire, 
Bourgmestre de Vielsalm, 

Le directeur 
de la MESA

La triplette (Chef, adjudant et caporal de 
Corps) en plein effort

Le Chef et le Vice-chef de la 
Défense ont aussi été rincés

Monument de Rochelinval (route)

Monument de Rochelinval 
(chemin de fer)

Le détachement d’honneur

Monsieur Willy Borsus, Vice-président et Ministre de la Wallonie, 
était présent à Marche-en-Famenne

Vielsalm – Monument 
aux 3 et 6 ChA
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23 juin

Trail

Remise de prix du trail par le 
chef de Corps du Bataillon

Trail

Monument au caporal Esser

Saint-Hubert – Mémorial des 
Chasseurs Ardennais

Monument de Chabrehez

Saint-Hubert – Hommage au Roi Albert 1er
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Bodange – Monsieur Nicolas Stilmant, Bourgmestre de Fauvillers 
entouré du président national et du caporal de Corps  du Bataillon

Bastogne – Monument 
au Caporal Cady

Bastogne – Mardasson 
(Monsieur Benoît Lutgen 

et le chef de Corps du 
Bataillon)

Arlon – Monument aux 
Chasseurs Ardennais

Martelange – Monument national 
des Chasseurs Ardennais

Monsieur Daniel Waty, Bourgmestre 
de Martelange, reçoit un souvenir 

des mains du directeur de la MESA

24 juin

Bodange – Croix Bricart Bodange – Mémorial de Traquebois

Martelange – La Hardt
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25 juin

Durbuy – Début du défilé

Le Général-major Pierre Gérard 
et notre président national

Les Généraux-majors Pierre Gérard et 
Jean-Paul Deconinck en plein effort 

Durbuy – le groupe des anciens 
de la 2e compagnie

Durbuy – Tribune d’honneur

Le Colonel BEM Jacky 
Cabo, devenu depuis 

lors général de Brigade, 
organisateur de la MESA

Durbuy – un ancien
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Nouvelles brèves du Bataillon
Alors que la revue n° 284 venait d’être distribuée, 

le Bataillon participait à la MESA. 44 jeunes Chasseurs 
Ardennais, avec gros sac à dos, l’ont faite de bout en 
bout sans qu’il n’y ait eu la moindre défection à déplorer. 
Bravo à ces vaillants marcheurs pour l’effort fourni que 
nous connaissons bien. Chaque compagnie a par ailleurs 
participé à une journée de marche.

Au cours du mois de juillet, le Bataillon a accueilli 
9 jeunes sous-officiers et 4 volontaires qui ont reçu leur 
formation professionnelle spécialisée au 12/13 Li.   ►

Fête Nationale 2021

Le défilé à Bruxelles : 
des Chasseurs Ardennais en étaient !

Cette année, le traditionnel défilé à Bruxelles s’est déroulé en mode 
mineur. Des Chasseurs Ardennais étaient toutefois présents. 

À commencer par le commandant des troupes lui-même, qui n’était 
autre que "notre" officier général Chasseur Ardennais, le Général-major 
Pierre Gérard, par ailleurs commandant de la Composante Terre. 

Le porte-fanion de SM le Roi était quant à lui l’Adjudant-major Serge 
Sovet. Celui-ci est l’adjudant de Corps du Détachement Manœuvre à 

Stockem et, en même temps, président du conseil consultatif des sous-officiers de la Défense. À ce titre, il est le 
représentant des sous-officiers belges auprès du Chef de la Défense.

Enfin, quelques Chasseurs Ardennais, dont notre président national et un porte-drapeau, faisaient partie du 
détachement des vétérans de Servio.   ♦
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Le 27 août a eu lieu une medal parade suite à la 
mission "Resolute Support Mission" en Afghanistan. 
Celle-ci s’était terminée en mai dernier.

L e s  m o i s 
d’août, septembre 
et octobre auront 
é té  ou  se ron t 
consacrés à des 
périodes de camp 
d’entraînement, 
respectivement à 
Bourg-Léopold, 
H a m m e l b u r g 

(RFA) et Bergen (RFA). Ces camps devraient s’avérer 
fort utiles suite à la longue période durant laquelle le 
travail s’est limité à du "home working".

Une formation professionnelle spécialisée a aussi 
débuté le 23 août et se terminera à la mi-novembre.

En octobre/novembre, la Bataillon fêtera, comme il 
se doit, son saint patron, Saint Hubert. La ou les dates 
des jeux et des festivités ne sont toutefois pas encore 
connues.

Enfin, le Bataillon a, 
de façon sporadique, four-
ni au cours des mois pas-
sés un appui aux centres 
de vaccination. L’appui à 
la nation, en ce compris 
l’aide en cas d’inonda-
tions, reste possible à tout 
moment. À noter aussi 

que des Chasseurs Ardennais ont prêté main forte au 
1er Sergent-major Caron et à sa famille dont la maison 
a été inondée. Bravo pour ce bel acte de solidarité.   ♦

Revue de
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Dans les

Mot du président
Malgré la difficulté d’organiser nos 

activités comme dans le passé (par 

exemple, la tenue de l’AG de la sec-
tion d’Arlon–Attert de la Fraternelle),  
nous gardons l’espoir de renouer 
avec la tradition.

Activités passées
 �Dépôt de gerbe à l’occasion de la 

tenue de la MESA aux monuments 
des Chasseurs Ardennais et du 10e 
de Ligne en présence du président 
national, René Fabry, du bourg-
mestre de la Ville d’Arlon, Vincent 
Magnus.

 �Présence à la cérémonie de la 
fête nationale en l'église Saint-Martin 
à Arlon

In memoriam
 = Monsieur Albert Dardenne, 

membre E, décédé le27/07/2021.
 = Madame Geneviève Knaus, 

épouse de Monsieur Albert Knops,  
décédée le 29/O7/2021.

 = Madame Marie-Louise Reitz décé-
dée le 26/04/2021, veuve de Monsieur 
J-B Moraux, ancien du 1er Régiment 
de Chasseurs Ardennais en 1938.

À noter le beau geste de son 
fils, Monsieur Richard Moraux, rue 
du Beau Site à 6780 Messancy, 
qui a exprimé le souhait de devenir 
membre de notre Fraternelle.

Sincères condoléances aux familles.   ♦

Arlon–Attert

Hospitalisations
N’ayant plus eu beaucoup de 

contacts avec nos membres depuis le 
Covid 19, nous souhaitons toutefois 
un prompt rétablissement à ceux qui 
auraient été hospitalisés ou malades.

Centenaire de 101 ans
C ’ e s t 

en  comi té 
Covid que 
nous avons 
rendu visite 
à Omer Gri-
monster de 
Dampicourt 
p o u r  s e s 
101 ans le 
6 juin der-
nier. Que de 
bons souve-
nirs encore 
é c h a n g é s 
avec lui lors de sa campagne des 
18 jours, autour de bons Orvaulx 
comme il se doit.…  

Activités passées
 � 3 juin : Commémora-

tions au Banel à Florenville.
 � 11  ju in  :  CA+  à 

Marche.
 � 21 juillet : Virton, Te 

Deum et réception à la com-
mune avec nos amis porte-
drapeaux de Pourru-aux-
Bois.

 � 9 août : Pin, funé-
railles de M. Albert Draux de 
la section de Florenville.

« Portez-vous bien, prenez 
bien soin de vous et des autres et 
au plaisir de nous retrouver lors des 
prochaines commémorations. »   ♦

Virton

Ciney–Gedinne 
–Rochefort

Mot du président
Ce 15 juillet 2021 restera à 

tout jamais gravé dans notre mé-
moire. Des intempéries avec consé-
quences désastreuses se sont 
abattues sur nos belles provinces, 
causant beaucoup de dégâts à nos 
biens et provoquant le décès de 
plus de 30 personnes dans certains 
endroits.

Nous avions connu déjà cela 
lors de l’offensive des Ardennes en 
décembre 1944.

Je tiens à exprimer, au nom des 
membres de notre section, nos 
plus sincères condoléances aux 
familles des victimes ainsi qu’à leurs 
proches, suite à cette dramatique 
catastrophe.

Hospitalisation
À tous nos membres hospitalisés, 

nous souhaitons un prompt rétablis-
sement.

Activités passées
 � 21 mai – Anniversaire de la catas-

trophe de Marloie.
 � 8 mai – Anniversaire de la fin de 

la guerre.
Présence de notre drapeau.  

Activités futures
 � Le 29 août : Cérémonie à Jannée.
 � Le 5 septembre : Cérémonie au 

monument de Verdenne   ♦
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In memoriam 
Nous déplo-

rons le  décès 
de Albert Draux 
membre de notre 
section.

Il a effectué sa 
carrière à Spich 
jusqu’au démé-
nagement vers 
Marche-en-Fa-
menne et a ter-
miné sa carrière au 2 Cy.

Hospitalisation
On souhaite un excellent rétablis-

sement à nos membres hospitalisés 
ou malades.

Activités passées 
 � Le17 juin : cérémonies au Monu-

ment du Banel.
 � Le 21 juillet : participation au Te 

Deum.
 � Le 7 août à Fontenoille : partici-

pation à la cérémonie en l’honneur 
des otages du village.

Activités futures 
À déterminer en fonction du Covid.

Assemblée générale de la section
À déterminer en fonction du Covid.

Mémoires oubliées
Le notaire Georges Quinot de 

Florenville (par Georges Théodore)
Le notaire Quinot est né à Virton, 

le 19 février 1905, d'un papa mar-
c h a n d  d e 
charbon et 
cultivateur, 
bien connu 
notamment 
pour tirer les 
anciens feux 
d 'ar t i f ices, 
les "campes" 
c o m m e 
o n  d i s a i t , 
s o r t e s  d e 
boîte qu'on 
a l lumai t  à 
l ' issue des 
mariages...

Le fils, Georges, fit des études de 
droit, obtint une licence en notariat 
et en sciences financières à l'UCL.

Il reprit l'étude du notaire Mernier 
à Florenville en 1933.

Extrêmement compétent, très 
populaire, il s'intègre très vite dans la 
population. Fervent chrétien, il fut un 
ami personnel du doyen Capon dont 
on lira une brève description.

Il repéra mon père, Albert Théo-
dore, ancien Chasseur Ardennais, 
employé à l'administration de l'enre-
gistrement à Florenville, que les 
notaires fréquentaient souvent et lui 
proposa un emploi de clerc à son 
étude.

Mon père accepta et vécut donc 
de près les activités clandestines du 
notaire.

La guerre et la résistance
Capitaine aux Chasseurs Arden-

nais, le notaire Quinot devint pré-
sident cantonal  du "service social du 
Chasseur Ardennais", où mon père 
le secondait.

Il n'était pas homme à attendre 
paisiblement la fin du conflit et dès 
la fin 1940, il s'engage dans la 
résistance et devient fondateur de 
la "Légion belge", qui devint l'Armée 
secrète, connue sous le nom de l'A.S.

Il entre en rapport avec un autre 
héros florenvillois, entré en résis-
tance, le major aviateur Edgar Potier. 
À la suite de contacts, un réseau 
de résistance est mis en place dès 
1943 : "Possum/Martin/Flore", actif 
notamment dans le rapatriement 
en Angleterre des aviateurs tombés 
dans la région.

Hélas, le réseau "Possum" tombe, 
victime d'une dénonciation. Le no-
taire est arrêté une première fois, 
mais essentiellement pour son action 
au sein des "Chasseurs Ardennais".

Il séjourne à la prison de Louvain, 
puis à St-Léonard, avant d'être relaxé.

Pressé par mon père et d'autres 
résistants de prendre le maquis, en rai-
son de la surveillance dont il est l'objet, 
il refuse, de peur de représailles sur sa 
femme et sa nombreuse famille... Il a 6 
enfants et son épouse attend le 7e, qui 
ne connaîtra pas son père.

L'arrestation
Le 7 août 1944, il est arrêté à 

l'étude par la Gestapo. Mon père 
était là. Interrogé longuement, il pré-
tendit n'être qu'un employé exclusi-
vement affecté au travail du bureau 
et qu'il ignorait tout de la vie privée 
du notaire. Faute de preuve, il fut 
relaxé... mais apprit secrètement 
qu'il était attentivement surveillé et 
devait prendre garde.

Transféré à la prison d'Arlon, 
le notaire est déporté par les 
sinistres trains de la mort, vers 
le camp de concentration de 
Neuengamme. 

Sans nouvelle, son épouse effec-
tua de nombreuses recherches et 
apprit d'un des rescapés de ces 
camps qu'il était décédé dans le cou-
rant du mois de mars 1945 à l'hôpital 
de Veddel, une annexe du camp de 
Neuengamme.

Reconnaissance posthume
Lors d'une cérémonie officielle de 

l'après-guerre, le Lieutenant géné-
ral Ley (président du service social 
du Chasseur Ardennais et ancien 
commandant des 1re et 2e divisions 
de Chasseurs Ardennais – NDLR) a 
épinglé sur la poitrine de l'aîné des 
enfants, Jean, les médailles de che-
valier de l'ordre de Léopold, croix de 
guerre avec palmes et médaille de 
la résistance.

L'Avenir du Luxembourg lui avait 
rendu hommage dans un article 
des 19/20 mai 1945 en ces termes : 
« Georges Quinot, le notaire au grand 
coeur, le Chasseur Ardennais résis-
tant, l'homme de bien »

Son souvenir mérite d'être honoré 
comme il se doit. Ce serait tout à 
l'honneur de sa ville.

Le Doyen Armand CAPON
Originaire de Barvaux, où il était 

né en 1894, il arriva comme doyen 
à Florenville peu de temps avant la 
déclaration de guerre. Il connaissait 
déjà bien la région, puisqu'après 
avoir été vicaire, notamment à Beau-
raing, il avait été curé à Herbeumont.

Il s'était vite lié d'amitié avec le 
notaire Quinot, avec lequel il partici-
pait aux mouvements de résistance.

C'était un homme énergique, d'un 
dynamisme à toute épreuve.

Il ne manquait aucune occasion 
de fustiger l'ennemi du haut de la 
"chaire de vérité", ce qui lui avait valu 
une première arrestation de 8 jours 
à la citadelle de Huy, puis de 2 mois 
en septembre 1943, à la citadelle de 
Huy également.

En contacts étroits avec la résis-
tance, et notamment le maquis de 
Banel, il lui faisait parvenir clandes-
tinement des hosties par sa gouver-
nante. Femme d'une grande modes-
tie, elle refusa toujours les honneurs 
qu’elle méritait, disant qu'elle n'avait 
fait que son devoir de chrétienne.

La fin et le long martyr
L'étau se resserra. Il est arrêté en 

avril 1944 par la Gestapo, emprison-
né à la Grande Chartreuse, puis au 
camp de Weimar avant d'être envoyé 
au sinistre camp de Bergen-Belsen..

Les derniers rescapés du camp 
l'ont vu, victime d'un enthrax au cou 
qui le faisait  énormément souffrir et 
pour lequel il n'eut aucun soin.

Il décéda en mars 1945.
Une plaque commémorative à 

l'intérieur de l'église de Florenville rap-
pelle le souvenir de son sacrifice.   ♦

Florenville
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Le mot du président
Amis Chasseurs Ardennais,
Encore un trimestre de passé et 

nous n’avons toujours pas retrouvé 
toutes nos libertés.

La section régimentaire a malheu-
reusement encore perdu quelques 
membres et non des moindres.

Nous avons l’impression que l’his-
toire est un réel recommencement, 
mais il paraît que c’est la vie.

En tant que président de la sec-
tion, mais aussi en tant que directeur 
MESA, je suis fier du travail accompli 
par nos membres (et ceux des autres 
sections aussi d’ailleurs) durant les 4 
jours. Ils n’ont pas rechigné à la tâche 
et ils ont aussi eu l’excellente idée 
d’apporter leur bonne humeur. Merci.

Je terminerai mon intervention en 
espérant pouvoir au plus vite avec 
tout le comité organiser une journée 
plus importante dans des conditions 
"normales".

Fraternellement vôtre,
Didier Ameeuw 

Président

In memoriam
 = Jean-Marie Dumont, né à Feluy 

le 29 janvier 1947 et décédé à La 
Louvière le 20 mai 2021.

 = Le Colonel 
BEM e.r. Yves 
Mattar t ,  né à 
Seilles le 1er juin 
1949 et décédé à 
Seilles le 17 juil-
let 2021. Il com-
manda 1 ChA 
et la 7 Brigade 
mécanisée.

 = Claude Delaunois, né à Ghlin le 
17 août 1942 et décédé à Mons le 1er 

août 2021. Claude était un ancien du 
1 ChA et a participé aux opérations 
au Congo en 1960.

 = Le 1er Caporal-chef e.r. Albert 
Draux, ancien du 1 ChA, chauffeur 

manipulateur Berg Panzer et dépan-
neuse Berliet. Il était membre de la 
section de Virton.

 = L’Adjudant-
chef e.r. Jean 
Saweryniuk, né 
à Wadelincourt 
l e  26  fév r ie r 
1963 et décédé 
à Naninne le 15 
août 2021.

Nous présentons aux familles en-
deuillées nos sincères condoléances.

Le Colonel BEM Yves 
Mattart n’est plus

C’est avec émotion que la Frater-
nelle a appris le décès du Colonel 
BEM Yves Mattart à la suite d’une 
maladie courte, mais virulente. Ses 
funérailles ont eu lieu à Seilles le 20 
juillet. Un court éloge funèbre a été 
prononcé au nom des militaires par 
son meilleur ami, le  Colonel BEM 
aviateur e.r. Léon Stenuit, fils du Co-
lonel Roger Stenuit, autre ancien chef 
de Corps du 1 ChA. Le lecteur pourra 
lire cette intervention ci-contre.

La Fraternelle réitère à sa famille 
ses très sincères condoléances.

Le Colonel BEM Yves Mattart a 
été le commandant du 1 ChA d’avril 
1990 à 1992 et le commandant de la 
7e Brigade mécanisée de février 1997 
à mars 1999. Il a également participé 
durant six mois à la mission UNPRO-
FOR en ex-Yougoslavie où il exerça 
la fonction de chef d’état-major du 
secteur Est. En 2000, il décide pour 
des raisons personnelles de mettre 
fin à sa carrière militaire. Nous espé-
rons que ce retrait anticipé du métier 
des armes lui aura permis de vivre de 
belles années en famille.

Nous invitons le lecteur qui sou-
haite parcourir ce que fut sa carrière 
militaire à relire l’article qui lui avait 
été consacré dans la revue 201 du 
2e trimestre 2000 au moment de ses 
adieux aux forces armées. Tout y 
est écrit… et bien écrit. L’article est 
disponible sur le site Internet de la 
Fraternelle sous la rubrique news.

Inondations meurtrières 
en Wallonie

À partir de la mi-juillet, notre pays 
a fait face à des conditions météoro-
logiques extrêmes.

Certains de nos membres ont dû 
faire face à des situations difficiles. 
Nous leur apportons tout notre sou-
tien en ces moments difficiles. Bon 
courage !   ►

Section régimentaire

Intervention du Colonel 
BEM aviateur e.r. Léon 

Stenuit
« Je vais essayer d’exprimer 

ce que je crois que nous sommes 
nombreux à ressentir dans cette 
assemblée.

Yves était un camarade sérieux, 
quelqu’un de confiance, de fidèle, 
de solide et de généreux. C’était de 
plus un esprit brillant. 

L’officier qu’il est devenu était 
à l’image de son caractère : rigou-
reux. Exigeant, exigeant pour ses 
hommes, mais aussi pour lui-même. 
On dit qu’il était apprécié de ses 
hommes et cela ne m’étonne pas. 
D’ailleurs, le contraire se saurait.  

S’il est une qualité que l’on doit 
lui reconnaître et que l’on peut sortir 
du lot, je crois que c’est la droiture. 
Cette qualité oh combien discutée 
et difficile a été présente dans toute 
sa vie : dans sa vie professionnelle, 
sociale et bien sûr familiale.

On dit toujours du bien d’un 
défunt et c’est bien qu’il en soit ainsi. 
Mais aujourd’hui, je crois que nous 
sommes particulièrement nom-
breux à nous dire qu’Yves, qu’Yves 
Mattart, que le Colonel BEM Yves 
Mattart nous a marqués. Nous lui en 
sommes reconnaissants. »
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Activités passées
 � 22 au 25 juin : MESA

 ● Appui à la MESA
Cette année encore, quelques 
membres de notre section ont aidé 
les organisateurs de la MESA en 
occupant certaines fonctions impor-
tantes. Merci à eux.

 ● Marcheurs
Félicitations à nos membres qui ont 
arpenté nos sentiers ardennais.

 ● 24 juin - Journée du souvenir
Participation fortement limitée à la 
journée du souvenir à la suite des 
directives Covid.

 � 21 juillet : Défilé militaire et civil
Deux membres de la section ont par-
ticipé au défilé national à Bruxelles 
avec les vétérans, dont le porte-
drapeau.

 � 7 juillet : Remise brevet de la 

Phase d’Initiation Militaire (PIM)

Après 14 semaines, 47 jeunes ont 
obtenu leur premier brevet militaire. 
Présence de notre président.

 �  8 août : BBQ comité
Ce fut l’occasion, comme l’année 

dernière, de coordonner l’AG du 3 
septembre.

 � 3 septembre : Assemblée générale
Elle s’est tenue à Sinsin. Vous trou-
verez le compte-rendu dans la pro-
chaine revue.

Activités futures
Au vu des circonstances sani-

taires, le comité a décidé de ne 
reprendre des activités communes 
qu’à partir du 1er semestre 2022.

Hospitalisations
Nous souhaitons à nos membres 

qui sont ou seraient hospitalisés un 
prompt rétablissement en espérant 
les revoir bientôt parmi nous à nos 
prochaines manifestations.   ♦

Tristesse
Nous déplorons les décès de :

 = M. Baland Roger de Bastogne, 
porte-drapeau et membre adhérent, 
décédé le 25 juin 2021 à l’âge de 60 ans.

 = Mme Maldague-Maréchal Margue-
rite de Libramont, membre adhérent, 
décédée le 20 juillet à l’âge de 95 ans.

La section régionale de la Frater-
nelle présente une seconde fois ses 
sincères condoléances aux familles 
endeuillées.

Hospitalisations
N’ayant pas connaissance de 

membres malades ou hospitalisés, 
nous souhaitons à ceux qui sont dans 
le cas un prompt rétablissement.

Activités passées
 � Il y a eu la cérémonie aux Fran-

çais tombés en 1914 au cimetière de 
Bastogne, mais vu que ce jour-là le 
ciel nous est tombé dessus, je ne sais 
pas s’il y a eu beaucoup de porte-dra-
peaux et de participants.

 �Des cérémonies pour la fête 
nationale ont eu lieu dans plusieurs 
communes et notamment un Te 
Deum à l’église de Bastogne avec 
toute une série de mesures (nombre 
restreint de participants, masques 

et gel alcoolique), ce qui a provoqué 
mon absence.

Activités futures
  En principe le 10 septembre 

à Bastogne et dans d’autres com-
munes pour commémorer la 1re libé-
ration, si la situation sanitaire ne se 
dégrade pas.

Coin du souvenir
Ci-dessous une photo de Chas-

seurs Ardennais, en mai ’40, croisant 
des réfugiés.   ♦

Bastogne–2 ChA
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Le mot du président
Pour quelques minutes dans 

l’espace, ils ont pollué autant qu’un 
humain moyen en 80 ans, mais per-
sonne ne parle écologie… Voici bien 
des années déjà, nos enseignants 
nous racontaient les fléaux : l’eau, 
le feu, la maladie, la sécheresse…
Mais nous y sommes, la nature se 
révolte. Que de malheur pour toutes 
ces familles touchées par le deuil 
et la destruction de leur bien acquis 
parfois au prix de grands sacrifices. 
Merci aux personnes du Nord et du 
Sud d’avoir contribué à une aide 
quelle qu’elle soit ! 

In memoriam
 = Madame Christiane Pierrard, 

née à Libramont le 3 mars 1958 et y 
décédée le 3 juillet 2021.

 = Madame Catherine Mack (Triny), 
veuve Auguste Contor, née à Vian-
den (Luxembourg) le 19 décembre 
1938 et décédée à Libramont le 22 
juillet 2021.

 = Madame Josée Mariest, née le 14 
juillet 1928 et décédée à Libramont 
le 27 juillet 2021.

 = Docteur Paul Pierret, né à Roche-
haut le 29 avril 1934 et décédé à 
Bouillon le 14 août 2021.

Paul Pierret a toujours porté 
fièrement le béret vert depuis son 

service militaire à l'École d’Infanterie 
à Arlon. Médecin lors de périodes de 
rappels en Corse, participant assidu 
à plusieurs éditions de la MSA, il est 
toujours resté en contact avec son 
unité de cœur à Marche-en-Famenne 
par sa présence à de nombreuses 
cérémonies régimentaires et fêtes de 
Saint-Hubert. C’est grâce à lui que fut 
signée le 2 septembre 1987 la charte 
de parrainage entre la 3 Compagnie 
du 1 Bataillon de Chasseurs Arden-
nais et la Ville de Bertrix. En 2008, 
il fit ériger à Bertrix une stèle à la 

mémoire des Chasseurs Ardennais. 
Il mettait un point d’honneur à parti-
ciper aux manifestations patriotiques 
dans sa ville de Bertrix ou ailleurs, 
comme à la Croix Bricart à Bodange 
ou à la chapelle du Flachis à Orchi-
mont. Paul Pierret est titulaire de la 
médaille en or du mérite de la Fra-
ternelle et est membre d’honneur de 
la section Armée Secrète de Bertrix.

Nous réitérons nos condoléances 
aux familles.

Hospitalisation
N’ayant pas toujours connais-

sance des membres malades ou 
hospitalisés, nous leur souhaitons un 
prompt rétablissement.

Activités passées
 � 21 juillet : Fête nationale.
 � 1 août : Hommage aux otages du 

27 juillet 1944 – Messe à 1045 Hr.
 � 7 août : Hommage aux otages de 

Fontenoille1944 – Messe à 1700 Hr.

 � 15 août : Hommage aux otages à 
Biourge – Messe à 1100 Hr. 

 � 19 août : Hommage aux otages à 
l’ancien cimetière d’Orgéo à 1720 Hr 
puis office à Saint-Médard.

 � 22 août : Messe au cimetière 
militaire Anloy-Bruyère à 1045 Hr et 
cérémonie au cimetière Pierre Massé 
à Maissin à 1600 Hr.

 � 23 août : Messe des Trépassés 
et commémoration de la bataille de 
Luchy (22/08/1914).

 � 29 août : Dépôt de 
fleurs sur la tombe du Com-
mandant Ryeland à 1030 Hr 
et messe au Flachis à 1100 
Hr en mémoire du maquis 
et des membres décédés.

Commémoration du 
21 juillet à Cugnon 

(Discours de Michel Har-
dy, 1er Échevin de Bertrix 
— Extraits)

« Je tiens tout d’abord 
à remercier toutes les per-
sonnes présentes. Mais 
également toute la popu-
lation qui arbore les cou-
leurs nationales de notre 
drapeau tricolore en ce jour 
de fête. Mais si nous nous 
trouvons ici en ce moment, 
c’est aussi pour accomplir 
notre devoir de mémoire.
[…] J’estime que c’est à 

nous de montrer l’exemple aux plus 
jeunes générations. Continuons à 
enseigner l’histoire de notre pays… 
Continuons à leur apprendre la Bra-
bançonne, et non pas uniquement 
lors d’un match des diables rouges… 
Continuons à leur transmettre nos 
vraies valeurs démocratiques et 
défendons-les, ensemble… Nous 
sommes l’exemple de cette jeune 
génération… Il n’est jamais trop tard 
pour faire prendre conscience à nos 
enfants de l’importance de ce devoir 
de mémoire et de l’importance de 
l’amour du drapeau.[…]

Commémoration du 21 
juillet à Bertrix

(Discours de Mathieu Rossignol, 
Bourgmestre de Bertrix — Extraits)

[…] Devant ce monument aux 
morts des deux guerres, nous allons 
nous recueillir pour les victimes des 
deux guerres, soldats, otages, résis-
tants, prisonniers… Nous y   joignons 
les décès de la pandémie et   ► 

Bertrix–Paliseul
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ceux des inondations. […] N’oublions 
jamais. Familles qui, lors des com-
bats passés, avez perdu vos aïeux ou 
quelqu’un de proche, martelez sans 
cesse le devoir de mémoire auquel 
nous nous invitions si souvent ! Faites 
de vos descendants des passeurs 
de mémoire et que le souvenir des 
sacrifiés ne soit jamais éteint. Jeunes 
ou moins jeunes, en ces moments 
difficiles, veillons, prenons garde à 
celles et ceux qui veulent changer 
nos systèmes démocratiques par 
des voies détournées qui ne peuvent 
conduire qu’à des dictatures et des 
guerres ! Présents il y a tout juste 
8 jours, lors du 14 juillet donc, à 
Charmes, Ville jumelle depuis 54 
années déjà, soulignons avec ce 
peuple ami les mots symboliques et 
forts de nos démocraties « Liberté, 
Égalité, Fraternité » et « L’Union fait 
la force ». Vive la Belgique et Vive 
la France.

Récit
J’étais le médecin d’Auschwitz 

– Récit du Dr Miklos Nyiszli publié 
dans "Le Petit missionnaire de 
Saint-Antoine : bulletin mensuel 
illustré français pour la jeunesse"  
(suite)

« Je pus noter, au fur et à mesure 
que les cadavres atteignaient mon 
laboratoire, que l’assassinat revêtait 
à Auschwitz des formes très variées. 
Par exemple, je m’aperçus que cer-
taines victimes étaient tuées d’une 
balle dans le cœur, afin que la coa-
gulation du sang dans les ventricules 
provoque la crise cardiaque instan-
tanée. Et je devais faire semblant de 
ne pas m’en douter, ne voulant pas 
que le docteur Mengele me sache 
tributaire de son secret : ma vie 
elle-même en dépendait. Comme je 
ne savais pas quelle cause de décès 
inscrire sur leurs fiches, je devais 
choisir une cause vraisemblable, 
voire réelle. “ Vous voyez bien, 
m’avait dit un jour le docteur Men-
gele, que tous ces enfants anormaux 
sont ou tuberculeux ou syphilitiques, 
et n’auraient, de toute manière, pas 
vécu longtemps. ” Je frissonnai à 
la pensée de ce que j’allais encore 
apprendre dans le laboratoire d’un 
dément. Était-il concevable que le 
docteur Mengele, m’ayant mis au 
courant de ces fantastiques activités, 
me laisse jamais sortir vivant de cet 
endroit ? Le soir venu, je ne pouvais 
plus trouver le sommeil sans avaler 
deux tablettes de somnifère de dix 
centigrammes chacune.

Les sédatifs ne manquaient 
pas. On en récupérait de grosses 
quantités dans les bagages des 
morts : chaque Juif persécuté 
d’Europe avait besoin de sédatifs 
pour calmer ses nerfs torturés. 
Et moi, je les redistribuais aux 
membres du Sonderkommando 
qui les avaient exécutés, et qui, 
eux-mêmes, seraient un jour liqui-
dés. Ne disait-on pas que la santé 
des Sonderkommando, quoique 
"excellente", n’était troublée que 
par un fort quotient de désordre 
nerveux ? La première tâche de 
chaque Sonderkommando était la 
crémation de ses prédécesseurs. 
Cela laissait sur l’imagination un 
trace ineffaçable.

La vie, dans ces conditions, était 
une tricherie continuelle. Chacun 
volait un peu d’or sur les cadavres 
et le faisait fondre avec la compli-
cité des fondeurs en pièces de 140 
grammes. C’était devenu la seule 
unité de change du Sonderkom-
mando : 140 grammes d’or pur, pour 
acheter du cognac, des cigarettes, 
du beurre, des œufs, du jambon ou 
bien des oignons. Tout le monde 
fermait les yeux sur ce trafic qui 
arrangeait tout le monde. Il n’y avait 
pas un seul S.S. qui ne puisse être 
acheté, et je réussis même à me 
faire apporter chaque jour un jour-
nal, qu’aussitôt lu je commentais à 
mes amis. En quelques instants, le 
Sonderkommando était au fait de 
la moindre nouvelle sérieuse. Je 
suivais les progrès des opérations 
militaires alliées sur les cartes que 
contenait un exemplaire du Petit 
Larousse français que j’avais trouvé 
dans la bibliothèque. Notre trafic 
avait aussi son côté secourable. 
Parfois, un groupe de prisonnières 
venait travailler sur la route, au 
voisinage du crématoire. Après 
avoir payé les gardiens, nous pou-
vions leur donner des paquets de 
vêtements, du pain, du bacon et 
des cigarettes, qu’elles venaient 
prendre à tour de rôle, sans un 
mot de remerciement. C’était une 
sorte de cérémonie silencieuse. Il 
nous semblait que ces femmes, 
en quelque sorte, percevaient sim-
plement leur dû. Quant à moi, je 
bourrais mes poches de vêtements, 
de sulfamides, de teinture d’iode 
et de bandages, que je distribuais 
entre les barbelés. Pour ceux qui 
les recevaient, les médicaments 
signifiaient parfois toute la diffé-
rence entre la vie et la mort.

Lorsque le docteur Mengele 
m’avait dit, en parlant de mon labo : 
“ Sans être un sanatorium, c’est un 
endroit relativement confortable ”, 
il avait, somme toute, parfaitement 
raison. Je me demandais sans cesse 
où étaient ma femme et ma fille. Par-
tout je ne voyais que barbelés et, en 
fait, l’Allemagne elle-même, à cette 
époque, était hérissée de barbelés. 
C’était devenu un immense KZ, 
fondé sur une pseudo-science, car 
les études ethnologiques du Troi-
sième Reich, les notions de la « race 
maîtresse », tout cela n’était qu’une 
imposture. L’étude des enfants dégé-
nérés, des nains et des pieds-bots, 
destinée à prouver officiellement 
l’infériorité de la race juive, n’était 
même pas vendable. Aucun Alle-
mand n’aurait été à même de l’avaler. 
Les mêmes déformations existaient 
dans des centaines de races et de 
climats, mais deux squelettes de 
bossus, envoyés à Berlin pouvaient 
servir la propagande du Führer. 
Tout, en Allemagne nazie, était 
étayé sur le mensonge. La Russie 
était présentée comme une steppe 
sauvage, peuplée de barbares mon-
gols ; la France, comme une nation 
syphilitique ; l’Angleterre, comme un 
pays d’alcooliques invétérés ; alors 
que les Japonais, pourtant d’origine 
mongole, devenaient des Aryens res-
pectables, par suite des exigences de 
la diplomatie. Tout mentait , depuis 
l’écriteau Bains et Désinfection, qui 
voulait dire Chambre à gaz, jusqu’aux 
pancartes : « Le travail, c’est la 
liberté », ou ces fameux « camps de 
repos pour travailleurs » qui étaient 
des cimetières géants. En juin et en 
juillet 1944, on distribua dans les 
camps des milliers de cartes pos-
tales à adresser aux parents. Il était 
spécifié qu’aucune de ces cartes ne 
devait porter la mention Auschwitz, 
mais bien celle de Am Waldsee, qui 
est une petite station de sports d’hi-
ver, au voisinage de la Suisse. Ces 
cartes furent envoyées tout de bon 
aux familles, et les réponses nous 
parvinrent. Les cartes de réponse, 
au nombre de 50.000, furent brûlées 
en une pile imposante. Il n’était pas 
question de les distribuer, puisque 
leurs destinataires n’existaient plus. 
Ils avaient été brûlés bien avant les 
cartes elles-mêmes. Toutefois, cette 
opération avait fallacieusement ras-
suré, non seulement les victimes, 
mais leurs familles. Un mensonge 
de plus. »

(À suivre)   ♦
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Le mot du président
Enfin, une accalmie dans la crise 

sanitaire nous permet, peu à peu, 
de rendre une vie normale à notre 
section. Il n’en reste pas moins vrai 
que les mesures de sécurité, encore 
en vigueur, doivent être respectées 
lors de nos activités et au cours des 
réunions dans notre local de section. 
Malgré les contraintes liées à la pan-
démie, nous avons pu, en nombre 
restreint, assister aux funérailles de 
nos membres décédés. Pensons à 
nos camarades et à leurs proches 
touchés par le virus, ainsi qu’à ceux 
qui furent victimes des terribles 
inondations de juillet. Continuons 
à rester vigilant, car l’ennemi n’a 
malheureusement pas disparu. En 
attendant le plaisir de vous revoir, je 
vous présente, chers membres, mes 
plus cordiales salutations.

Lucien Paquay

In memoriam
 = Le lieutenant-colonel BEM e.r. 

Robert Brisy est 
décédé le 29 juin 
2021 à l’âge de 
87 ans. Après 
sa formation à 
l’École Royale 
Mi l i ta i re et  à 
l’École d’Infan-
terie, il fut affecté 
au 1 ChA où il fut 
chef de peloton 
et officier S4. De 
1961 à 1967, il exerça les fonctions 
de chef de peloton à la 7e Cie anti-
tanks. Breveté de l’École de Guerre, 
il rejoignit le 3 ChA en 1969 pour y 
commander la Cie état-major avant 
de servir, durant quatre ans, à l’État-
Major de la Force Terrestre. Il revint 
au 3 ChA en 1974 comme comman-
dant en second et chef de Corps, de 
1976 à1978. 

 = L'adjudant-chef Guy Steenhout 
est décédé le 3 juillet à l'âge de 80 
ans. Venant du 12 Li, il rejoignit le 
3 ChA en 1968 où il fut adjoint de 
peloton fusilier et éclaireur, CSM de 
la Cie EMS et sous-officier adjoint 
S3. Il termina sa carrière au peloton 
ravitaillement.

Nous réitérons nos plus sincères 
condoléances aux familles endeuillées.

Nouveau porte-drapeau
Après le décès de notre porte-dra-

peau, M. Hubert Clohse, notre 
membre du comité, M. Hervé Midre, 
a assuré l’intérim en attendant un 
nouveau titulaire. Notre membre M. 
Pol Dehard 
a pris la re-
lève. Nous 
le remer-
cions pour 
son enga-
g e m e n t 
et lui sou-
h a i t o n s 
bon vent 
a u  s e i n 
de  no t re 
comité. À 
noter que 
le drapeau 
de l’ancienne fraternelle de l’Armée 
Secrète a été confié à sa petite fille 
Julia qui le porte fièrement lors de 
certaines cérémonies. Un grand 
merci à elle également.

MESA
 � Le 22 juin, premier jour de la 

marche, l’Administration communale 
de Vielsalm accueillait le comité 
organisateur de la MESA et une 
section de Chasseurs Ardennais, en 
armes, pour les commémorations 
aux monuments de Rochelinval, à 

ceux des 3&6 ChA et du Général 
Jacques de Dixmude, à Vielsalm. Le 
président, le secrétaire et le Colonel 
Hr B Keutiens représentaient notre 
section. La remise traditionnelle des 
plaques ”MESA” eut lieu dans un cha-
piteau (aimablement prêté par notre 
bourgmestre) monté à l’entrée de 
l’ancienne caserne ; notre local étant 
rendu indisponible suite au confine-
ment. Monsieur le bourgmestre Élie 
Deblire et MM. les échevins Marc 
Jeusette et Philippe Gerardy nous 
ont fait l’honneur de participer à ces 
activités.

 � Le 23 juin, le président, le secré-
taire et le porte-drapeau étaient pré-
sents aux cérémonies de Montleban 
et de Chabrehez, où furent déposées 
les fleurs de notre section.

21 juillet – Fête Nationale

À l’invitation de la commune, notre 
section, avec drapeau, était bien 
représentée au Te Deum en l’église 
de Vielsalm. Comme chaque année, 
trois de nos membres portaient les 
drapeaux des associations patrio-
tiques dissoutes dont nous avons 
la garde. Emmenés par le Brass 
Band de Vielsalm, nous avons défilé 
jusqu’à la maison communale où 
nous fut servi le verre de l’amitié, en 
extérieur.

Activités futures
Assemblée générale, le samedi 

16 octobre 2021. Elle se tiendra dans 
les salons du restaurant ”Les Contes 
de Salme”. Les voitures peuvent 
stationner en contrebas de l’église et 
sur le côté de la route des Chasseurs 
Ardennais, menant à Rencheux. 

 � Vous êtes attendus dès 11 heures 
15 pour l’apéritif : Myrkir (2/pers) et 
mises en bouche chaudes et froides 
(5/pers).

 � À 12h15 : partie académique 
avec remise des médailles de mérite.

 � Vers 13h00 vous sera servi le 
repas des retrouvailles avec, au 
menu :

Votre participation de 25 €, 
versée AVANT le 2 octobre sur 
notre compte BE13 7320 1250 2139 
tiendra lieu d’inscription. Malgré la 
triste période que nous traversons qui 
a réduit drastiquement nos activités, 
le comité compte sur votre participa-
tion à cette journée des retrouvailles 
afin de concrétiser notre valeureuse 
devise : Résiste et Mords.   ►

Vielsalm–3 ChA

Petite assiette dégustative
**********

Filet de truite saumonée aux 
saveurs du sud (filet d’Ondenval)

**********
Bœuf bourguignon

Pomme de terre grenaille au four, 
salade automnale

**********
Coupe aux myrtilles

**********
Café + eau sur table
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Das Wort des Präsidenten
Endlich erleben wir eine Erleich-

terung in der sanitären Krise. Dies 
ermöglicht es uns, langsam aber 
sicher zu einem normalen Leben der 
Sektion zurückzukehren. Trotzdem 
bleiben die hygienischen Massnah-
men während unserer Aktivitäten 
und während der Versammlungen 
in unserem Lokal selbstredend 
bestehen. Trotz der pandemiebe-
dingten Zwänge haben wir an den 
Beerdigungsfeierlichkeiten unserer 
verstorbenen Mitglieder teilnehmen 
können. Gedenken wir unserer 
Kameraden und deren Familienan-
gehörgen die vom Virus befallen 
worden sind, ebenso wie all der 
Opfer der Überflutungen von Mitte 
Juli. Bleiben wir vor allem wachsam, 
denn der unsichtbare Feind ist noch 
nicht besiegt. In der Hoffnung Sie 
alle baldmöglichst wiederzusehen, 
präsentiere ich Ihnen werte Mitglieder 
meine herzlichsten Empfehlungesn.

Lucien Paquay

In memoriam
 = Oberstleutnant I.G. (i.R.) Robert 

Brisy ist am 29. Juni 2021 im Alter von 
87 Jahren verstorben. Nach seiner 
Ausbildung am Königlichen Militärins-
titut und der Infanterieschule wurde 
er zum 1 ChA versetzt, er versah da 
die Funktion eines Zugführers und 
des Offiziers S4.  Von 1961 bis 1967 
war er Zugführer in der 7.Kie der 
Panzerjäger. Anschliessend bestand 
er die Generalstabsausbildung an der 
Kriegsschule wonach er dann zum 3 
ChA kam. Hier war er Kompaniechef 
der Stabskompagnie bevor er dann 
vier Jahre zum Generalstab der 
Landstreitkräfte versetzt wurde. 1974 
kam er als 2ter im Befehl zum 3 ChA 
zurück, bevor er dann von 1976 bis 
1978 Korpschef wurde.

 = Adjudant-chef Guy Steenhout ist 
am 3. Juli 2021 im Alter von 80 Jah-
ren verstorben. Er stiess 1968 vom 
12 Li. kommend zu uns im 3 ChA, 
er war Zugadjunkt ebenso in einem 
Schützenzug wie im Aufklärungszug, 
er war Spiess der Stabskompagnie 
und Adjudant des Offiziers S3. Er 
beendete seine Karriere beim Rav. 
Zug (Versorgung)

Wir entbieten den leidgeprüften 
Familien unser tiefstes Beileid.

Neuer Fahnenträger
Nach dem Ableben unseres 

Fahnenträgers Hubert Clohse hat un-
ser Komiteemitglied Hervé Midre die 
Rolle des Fahnenträgers zeitweise 
bis zur Ernennung des Nachfolgers 
übernommen. Unser Mitglied Herr 
Pol Dehard hat diese Aufgabe jetzt 
übernommen. Wir danken ihm für 
sein Engagement und wünschen 

ihm alles Gute im Kreise unseres 
Komitees. Es sei zu vermerken das 
die Fahne der ehemaligen Sektion 
der Armee Secrète von seiner Enke-
lin Julia anlässlich verschiedener 
Zeremonien getragen werden wird.

Auch  an  s i e  e i n  g rosses 
Dankeschön unsererseits.

MESA

 �Am 22. Juni dem ersten Tag des 
Marsches, hat die Gemeindeverwal-
tung von Vielsalm das Organisations-
komitee der MESA und eine Gruppe 
Ardennenjäger unter Waffen be-
grüsst, um die Gedenkveranstaltun-
gen an den Denkmälern von Roche-
linval, das des 3 ChA & des 6 ChA, 

dasjenige vom General de Dixmude 
in Vielsalm zu begehen. Der Prä-
sident, der Sekretär sowie der Oberst 
i.R. Keutiens haben dabei unsere 
Sektion vertreten. Die traditionelle 
Übergabe der Erinnerungsplaket-

ten fand in 
d e r  a l t e n 
K a s e r n e 
statt, aller-
dings Coro-
nabedingt in 
einem Zelt 
( f r e u n d l i -
cherweise 
v o n  d e r 
Gemeinde 
gestellt) am 
Eingang des 
Geländes, 
unser Lokal 

genügte den Sicherheitsstandarts 
nicht. Der Herr Bürgermeister Elie 
Deblire sowie die Schöffen Marc 
Jeusette und Philippe Gerardy haben 
uns die Ehre ihrer Anwesenheit an 
diesen Alktivitäten zuteil werden 
lassen.

 �Am 23.Juni waren der Präsident, 

der Sekretär und der Fahnenträger 
bei den Gedenkfeiern von Montleban 
und Chabrehez dabei, sie hinter-
legten überall Blumengebinde im 
Namen der Sektion.

21. Juli – Nationalfeiertag
Auf Einladung der Gemeinde, 

nahm unsere Sektion mit Fahne sehr 
zahlreich am Te Deum in der Pfarr-
kirche zu Vielsalm teil. Wie jedes Jahr 
trugen drei unserer Mitglieder die 
Fahnen der aufgelösten patriotischen 
Vereinigungen deren Aufbewahrung 
in unseren Händen liegt. Zu den Klän-
gen der Vielsalmer Brass Band sind 
wir hinterher zur Gemeinderverwal-
tung in einer Prozession gegangen, 
wo die Gemeinde im Stadtpark einen 
Ehrenwein kredenzte.

Künftige Aktivitäten
Generalversammlung der Sektion 

am Samstag den 16. Oktober in 
den Räumlichkeiten des Restaurants 
« Les Contes de Salme », die Fah-
rzeuge können entweder unterhalb 
der Pfarrkirche oder entlang der 
Strasse nach Rencheux (rue des 

Chasseurs Ardennais) geparkt 
werden.

 �Einlass zum Aperitif ist ab 
11h15 :
Myrkir (2/Pers) und warme bzw. 
kalte Häppchen (5/Pers)

 �gegen 12h15 dann die aka-
demische Sitzung mit der Verlei-
hung der Verdienstorden,

 �gegen 13h00 folgt dann das 
Essen des Wiedersehens mit 
dem Menu :

Der Unkostenbeitrag von 25 € 
p.P muss vor dem 2. Oktober 2021 
auf unserem Konto BE13 7320 
1250 2139 eingegangen sein, er 
zählt als Einschreibung.   

Trotz der widrigen Umstände die 
zurzeit herrschen, und die unsere 
Aktivitäten drastisch reduzieren 
zählt das Komitee auf ihre Beteilung 
an dieser Wiedersehensfeier damit 
unser Wahlspruch « Halten und beis-
sen » auch weiterhin erschallt.   ♦

Kleiner Appetitanreger
**********************

Salmforelle auf Südländische Art
(Forelle aus Ondenval)

*****************
Boeuf bourguignon,

Kleine Kartöffelchen aus den 
Ofen mit Herstlichem Salat

Eisbecher mit Waldbeeren
******************

Kaffee und Wasser werden 
am Tisch sein

*********************   
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In memoriam
 = Mme Flavie Jacquemin, petite-fille 

de notre membre effectif M. Freddy 
Bay, décédée accidentellement à 
Saint-Hubert le 30 juin 2021 à l’âge 
de 20 ans.

 = Madame Rose-Marie Bourgeois, 
compagne de notre membre adhérent 
M. Jean-Luc Bertrand, décédée à Arlon 
le 25 juillet 2021 à l’âge de 72 ans.

Aux familles endeuillées, nous 
réitérons nos sincères condoléances.

Hospitalisations
Nous présentons à tous nos 

membres malades ou hospitalisés 
nos vœux de prompt et complet 
rétablissement.

Mariage
Fanny, fille de notre membre 

effectif M. Michel Gillet et de notre 
secrétaire Mme Marie-Anne Liégeois, 
a convolé en justes noces avec M. 
Johnattan Gillard le 26 juin 2021 à 
Saint-Hubert.

Nous présentons tous nos vœux 
de bonheur aux jeunes époux.

Carnet rose
Une petite Jade est née le 12 juillet 

2021 dans la famille de M. Grégory 
Gillet et de Mme Emilie Dulieu. Jade 
est la petite-fille de notre membre 
effectif M. Michel Gillet et de notre 
secrétaire Mme Marie-Anne Liégeois.

Longue vie à Jade et félicitations 
aux heureux parents.

Activités passées
 � 22/05 : Cérémonie commémora-

tive en hommage aux spahis à Poix-
Saint-Hubert. 

Présence du président accompa-
gné du porte-drapeau et d’une délé-
gation restreinte à la stèle du spahi 
Mohammed Ben Asmar.

 � 11/06 : Présence du président au 
conseil d’administration à Marche-en-
Famenne.

 � 23/06 : Cérémonies MESA à 
Saint-Hubert.

 ─ 14h30 : Dépôt de fleurs au 
monument du Roi Albert 1er au 
Béoli.

 ─ 15h00 : Dépôt de fleurs à la 
stèle des Chasseurs Ardennais.

 ─ 15h15 : Dépôt de fleurs au 
monument aux morts de la ville.

Présence de nombreux porte-dra-
peaux, des autorités communales et 
militaires du Bataillon de Chasseurs 
Ardennais, du président de la section 
accompagné d’une délégation de la 
Fraternelle.

Le président et de nombreux 
membres de la section ont participé 
à différentes étapes de la MESA.

Notre secrétaire Marie-Anne Lié-
geois a encadré les enfants d’une 
école de Saint-Hubert sur les 8 km 
et notre membre André Nannetti se 
trouvait à la distribution d’eau au dé-
part réel de l’étape de Saint-Hubert. 
Félicitations à tous les participants de 
la section de Saint-Hubert.

 � 01/07 : Cérémonies commémora-
tives en hommage aux spahis.

En raison de la crise sanitaire, 
c’est en petit comité que M. Joseph 
Renard, son fils Philippe et MM. 
Alain Devigne et Désiré Craps, 
porte-drapeaux, se sont rendus aux 
différentes commémorations à La 
Horgne (France). 

 � 21/07 : Fête nationale : Te Deum 
à Saint-Hubert.

Présence de nombreux porte-dra-
peaux, des autorités communales et 
militaires du Bataillon de Chasseurs 
Ardennais, du président et d’une 
délégation de membres de la section 
de la Fraternelle.

Activités futures 
 � 21 octobre : Conseil d’administra-

tion à Marche-en-Famenne.
 �Octobre : 75e anniversaire Frater-

nelle et 25e du titre "Royale".
 �Octobre : Fête de la Saint-Hubert.
 � 13 novembre : Assemblée géné-

rale statutaire à Bastogne.
 � 11 novembre : Commémoration 

de l’Armistice.
 � 15 novembre : Fête du Roi.

Assemblée régionale (sec-
tion)

L’assemblée générale de la sec-
tion de Saint-Hubert aura lieu le 
samedi 9 octobre 2021.

 � 10h15 : Dépôt de fleurs au 
mémorial des Chasseurs Ardennais.

 � 10h25 : Dépôt de fleurs au monu-
ment aux morts de la ville.

 � 10h30 : Messe célébrée en 
l’église Saint-Gilles.

 � 11h30 : Séance académique en 
la salle des mariages de l’hôtel de 
ville.

 � 12h45 : Repas fraternel à la salle 
communale de Saint-Hubert.

Remerciements
Nous remercions nos deux membres 

M. Joseph Marchal et M. Vincent Hen-
riche qui ont payé leur cotisation 2021 
d’un montant supérieur à la somme 
fixée par le conseil d’administration.

Divers
Lors d'un changement d'adresse 

ou lors d'événements importants sur-
venus à un membre de notre section 
régionale, veuillez prendre les mesures 
nécessaires pour prévenir votre pré-
sident Serge Toussaint  61/613887 
ou Gsm 0498 455918.   ♦

Saint-Hubert
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Chers membres, cher amis,
En préambule à ce billet, le comité  

de la section souhaite s'associer aux 
victimes des terribles inondations qui 
ont ravagé notre pays.

Les mots ne sont pas grand-chose 
face à la détresse des sinistrés, mais 
heureusement la solidarité s'organise.

Courage à tous.
Concernant la précédente revue, 

suite à une erreur de timing dont je suis 
seul responsable, l'article prévu n'a pas 
pu paraître. Veuillez m'en excuser.

Voici donc le compte rendu des 
deux derniers trimestres. 

In memoriam
Nous déplo-

rons le décès de 
Messieurs :

 = Adjudant e.r 
Gustave Kel-
denich (4 avril 
2021)

 = Marcel Martin (19 avril 2021)
 = René Dantine (25 avril 2021)
 = Francis Fontaine (14 avril 2021)
Aux familles dans la peine, nous 

présentons nos sincères condoléances.

Activités passées 

 � Le 2 mai 2021, à l’invitation de 
l’amicale du 20A, nous avons, en 
comité restreint, fleuri le mémorial de 
notre régiment d’artillerie en 1940 au 
Fort d’Eben-Emael. La gerbe a été 
déposée par les sections de Liège 
et du Hainaut. 

 � Le 10  mai 2021 à Liège, toujours 
en petite délégation, commémoration 

de la Victoire et de la libération des 
camps nazis au Monument National 
à la Résistance.

 � Le 11 juillet, parrainage des tombes 
des cimetières américains de Neuville-
en-Condroz et Henri-Chapelle.

 � Le 14 juillet, fête nationale fran-
çaise au cimetière de Robermont et au 
Monument National à la Résistance.

 � Le 21 juillet, fête nationale à Liège.
 � Le 6 août,  fort de Lantin.
 � Le 15 août : cérémonie d'hommage 

aux victimes de l'explosion du Fort de 
Loncin (reconnu nécropole nationale).

 � Le 30 août, cérémonie de com-
mémoration du 86e anniversaire de 
la mort de sa Majesté la Reine Astrid 
de Belgique à l'hôtel de ville de Liège.

 � Le 8 septembre, libération de 
Liège à l'enclos des Fusillés de la 
Citadelle de Liège.

Activités futures
Notre assemblée générale se 

tiendra à la salle l'“Air du Temps”, rue 
des Cyclistes Frontières 30 à Visé, 
le samedi 20 novembre à partir de 
11h (11h30 précise pour l'AG).

Le prix du menu de 45 € est à 
verser sur le compte BE72-0016-
4143-5616 de la section pour le 15 
novembre au plus tard.

À l'heure actuelle, nous ne savons 
pas si notre concert de cors de 
chasse du 3 novembre à l'occasion 
de la Saint-Hubert aura lieu à la 
Cathédrale Saint-Paul de Liège.

De même pour le 11 novembre à 
la colonne du Congrès à Bruxelles.

N'hésitez pas à me contacter en 
temps voulu (voir dernière page de 
la revue).

Hospitalisations
Après dix mois passés à l'hôpital, 

notre ami Albert Kouff est maintenant 
en revalidation.

À toutes les personnes malades 
ou hospitalisées, nous souhaitons un 
prompt rétablissement.

Bienvenue aux nouveaux 
membres

Nous accueillons Monsieur J.P. 
Vanlinthout, membre effectif, milicien 
en 1970, Monsieur Léon Trumpe-
ner, membre adhérent, Monsieur 
François Gyina, membre effectif et 
Monsieur Victor Marit.

Hommage
L’Adjudant e.r. Auguste Keldenich, 

s’est éteint le 4 avril à Diest entouré 
de l’affection des siens. 

Connu au Bataillon pour être le 
roi du peloton mortier 4"2, j’ai eu le 
plaisir de le côtoyer plusieurs années. 
Tous les témoignages de ceux qui 
l’ont connu sont unanimes pour dire 
que c’était un grand monsieur et une 
légende des Chasseurs Ardennais.

Le Major e.r. Gérard Van den 
Meerssche nous retrace son par-
cours au 1 ChA :

« Gus était quelqu’un que j’appré-
ciais beaucoup, tant l’homme que le 
militaire. Il a débuté comme parachu-
tiste, moi je l’ai découvert en 1968 à 
Arlon où il a rejoint ma promotion de 
candidat sous-officier. Il a donc été 
désigné comme sergent au 1 ChA en 
1979. Il y a fait l’essentiel de sa car-
rière, comme Monsieur mortier 4"2. 

Quelques images qui me re-
viennent :
1• Très proche de ses hommes, mais 
exigeant ;
2•  Marche du Souvenir… pendant 
4 jours, il faisait chanter le détache-
ment ;
3• Parfois de coup de groin. Là, je 
l’ai vu quelques fois expliquer "à 
celui qui avait fait une connerie" en 
hurlant face contre face (à la façon 
de la légion) qu’il valait mieux ne pas 
recommencer ;
4• Un monsieur qui était entré dans la 
légende comme les Cadon, Colbrant, 
Buron…

Il a quitté les Chasseurs Ardennais 
pour rejoindre Heverlee dans les 
années 80.

Que tous ceux qui l’ont connu 
aient une pensée pour lui.  

Repose en paix, mon Ami (notre 
drapeau était présent à ses funérailles).

Au plaisir de vous revoir. Prenez 
soin de vous et de vos proches.

Louis Dehousse
Président   ♦

Liège–Verviers

Menu
 ● Apéritif et Zakouskis en mange-

debout vers 12h30 (au choix : cava, 
kir, jus d'orange)

 ● Tarte aux poireaux et lardons sur 
roquette

 ● Soupe aux courgettes et curry
 ● Filet de porcelet en croûte d'herbes
 ● Pommes de terre croustillantes 

et trio de légumes
 ● Parfait aux marrons glacés
 ● Café ou thé

Durant le repas, pichet d'eau à 
table, ainsi qu'une demi-bouteille de 
vin par convive.
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Namur
Mot du président

Les cérémonies du 6 juin 2021, 
à Temploux et à l'Hôtel de Ville de 
Namur, se sont déroulées dans les 
meilleures conditions, malgré les 
restrictions imposées au départ... et 
qui se sont élargies par la suite. Mais 
il était trop tard pour changer notre 
dispositif et modifier le cercle restreint 
de nos invités d'élite.

Après l'inauguration et le fleu-
rissement de la stèle restaurée au 
Verger, en présence de l'échevin Luc 
Gennart et notre président national, 
nous nous sommes rassemblés 
devant le monument de Temploux 
qui fut fleuri par un représentant de 
la Ville de Namur, le président de 
l'Amicale du 4e Génie, le représentant 
des associations patriotiques locales 
et le président de la section ChA de 
Namur. Le ravivage de la flamme put 
être animé musicalement, ainsi que 
l'ensemble de nos cérémonies, grâce 
au matériel de la Fraternelle piloté de 
main de maître par notre secrétaire 
national, François Lambert.

Deux fidèles habitants de Temploux, 
précieux collaborateurs pour la prépara-
tion et le bon déroulement de chacune 
de nos manifestations, y ont reçu la 
médaille de bronze du mérite ChA.

À l'Hôtel de Ville, la stèle dédiée 
aux artilleurs des ChA fut temporaire-
ment réinstallée par la Ville en face du 
mur des Wallons ; fleurs, musiques, 
discours du président de l'Amicale 
du 20A ont ponctué ce moment du 
souvenir dont l'échevin Luc Gennart 
a si bien exprimé la signification dans 
le contexte de l'actualité récente. Le 
lecteur pourra lire le texte de son 
discours ci-contre.

Prenez soin de vous, recevez mes 
meilleures salutations et souhaits 
d’avenir serein.

Michel Gilbert, Président

In memoriam
Nous déplorons le décès de Mon-

sieur Jean Gigot, membre effectif 
de notre section. À la famille et aux 
proches, nous exprimons nos sin-
cères condoléances.   ♦

Mesdames, Messieurs,
À l’aube du 10 mai 1940, une 

Belgique neutre et pacifique est 
envahie sans déclaration de guerre 
par les hordes nazies. Son armée, 
épaulée par les Français et les Bri-
tanniques, résiste et combat avec 
courage pendant 18 jours face à la 
puissance mécanique et tactique 
d’un adversaire implacable.

Nous commémorons aujourd’hui 
le sacrifice non seulement de nos 
Chasseurs Ardennais mais éga-
lement des soldats français du 8e 
Zouave, une unité marocaine, tués 
lors du bombardement du 12 mai 
1940. Ces héros sont pour la plupart 
enterrés en sépulture militaire côte 
à côte, en frères d’armes, leur nom 
éventuellement accompagné d’un 
signe marquant leur religion ou leur 
conviction philosophique.

Ces militaires ont donné leur vie 
par patriotisme, mot qui paraît bien 
suranné aujourd’hui, mais qui en fait 
traduit simplement la défense des 
valeurs démocratiques de notre 
société et de notre vivre ensemble.

Ces grands principes sont par-
ticulièrement mis à mal pour le 
moment. Les extrémismes, qu’ils  
soient de droite ou de gauche, me-
nacent les fondements mêmes de 
la société. Cette dérive des valeurs 
démocratiques est malheureuse-
ment amplifiée par l’extraordinaire 
caisse de résonance des réseaux 
sociaux — quels qu’ils soient — et 
de la relative impunité qui couvre 
leur discours de haine.

Il ne faut pas relativiser ou 
prendre à la légère ce phénomène : 

la radicalisation des convictions 
politiques, philosophiques ou 
religieuses conduit tout droit 
à la violence. La Défense, nos 
forces armées — reflet il est vrai 
de notre société — n’y échappent 
pas, comme nous le constatons 
avec crainte et stupéfaction pour 
le moment.

Ces militaires n’ont rien à voir 
avec leurs Anciens ou avec ceux qui 
sont tombés au champ d’honneur : 
ils ne défendent pas les mêmes 
valeurs et n’ont pas leur place à la 
Défense.

Le "vivre ensemble", autre 
grande valeur, implique non seule-
ment le respect mutuel mais aussi 
le souci d’intégration dans notre 
société ouverte et apaisée. Il s’ex-
prime aussi dans la neutralité des 
services publics dans les contacts 
avec le public. L’expression des 
convictions politiques, philoso-
phiques ou religieuses devraient 
se cantonner à la sphère privée, et 
l’État, au service de toutes et tous, 
en est à mon sens le garant.

La cérémonie de ce jour, au-delà 
du remarquable moment de trans-
mission mémorielle, et pour lequel 
je voudrais remercier la Fraternelle 
des Chasseurs Ardennais ainsi 
que son président, s’inscrit dans 
un moment de crise et rappelle 
fort opportunément à ceux qui en 
doutent ou l’ont oublié, que des 
hommes ont donné leur vie pour 
la défense de valeurs qui restent 
valables aujourd’hui.

Je vous remercie pour votre 
attention.

Hommage à la stèle du verger

Au monument dédié aux Chasseurs Ardennais, 
Sapeurs du 4e Génie et Zouaves français

Monsieur Luc Gennart 
lors de son discours

Hommage à la stèle aux 
Chasseurs Ardennais et  à leurs 

artilleurs dans les jardins du 
maïeur à Namur

Monsieur André Vranckx 
reçoit la médaille du mérite 
de la Fraternelle des mains 
du président national de la 
Fraternelle, pour son aide 

précieuse dans l’organisation 
des cérémonies traditionnelles 

de Temploux

Monsieur Michel Brunatto 
reçoit la médaille du mérite 
de la Fraternelle des mains 
de Monsieur Luc Gennart, 

échevin à la Ville de Namur, 
pour son aide précieuse dans 
l’organisation des cérémonies 

traditionnelles de Temploux
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Mot du président
Chers amies et amis,
Décidément ce virus ne nous 

laisse vraiment pas respirer et nous 
impose toujours ses inconvénients. 

Ce n'est pas de gaieté de cœur 
que nous avons dû prendre la déci-
sion de reporter une fois de plus notre 
banquet de septembre. 

La situation actuelle et la prudence 
nous l'imposent.

Pour certains, nous avons pu nous 
croiser lors de la fête nationale, ga-
geons que ce sera encore le cas lors 
des prochaines commémorations.

Soyez prudents, faites le néces-
saire et 2022 sera l'année du redé-
marrage avec notre voyage et nos 
festivités. 

À bientôt 

Cotisation
Nous demandons aux retar-

dataires d’effectuer le virement 
de 12 euros dès que possible sur 
le compte BE76 7320 2269 2795 
avec le nom du membre comme 
communication.

Merci pour notre trésorerie. Cela 
concerne une vingtaine de personnes.

N’oubliez pas de nous prévenir si 
vous ne souhaitez plus continuer le 
chemin avec nous.

Décès
Georges Henrotin nous a quittés le 

11 juin (80 ans). 
Georges était 
que lqu ’un de 
bonne rencontre 
et de bonne com-
pagnie. Il nous 
avait rejoint en 
2017 et c’était 
toujours un plai-
sir de tailler la 
bavette avec lui lors de nos banquets.

Nous présentons encore une fois 
nos condoléances à Lily son épouse 
ainsi qu'à sa famille.

Mot du secrétaire
Nous pourrions vous parler de la 

Marche du Souvenir, où l’on a fleuri des 
monuments, du 21 juillet à Erezée et à 
Manhay, du 25 juillet à Hotton et pourtant.

Cette période de pandémie, de 
confinement, d’isolement nous a 
obligés et nous oblige encore à 
nous remettre en question. Que 
pouvons-nous attendre de ce futur 
qui arrive à grand pas ?

Nous avons appris à vivre sans 
nous retrouver, sans nous côtoyer, 
sans même nous parler.

Nous avons dû apprendre à laisser 
partir nos compagnons, nos frères 
d’arme sans pouvoir les honorer, à 
laisser le chagrin envahir le cœur de 
la famille sans pouvoir leur apporter 
le réconfort de notre simple présence.

Arriverons-nous à reprendre une 
vie sociale ? En éprouvons-nous le 
besoin ? Aurons-nous l’envie néces-
saire de reprendre le collier pour 
repartir comme si de rien n’était ?

À notre avis, nous pourrons repartir 
de plus belle, mais nous repartirons 
certainement différemment et nous ne 
savons pas encore comment, ni dans 
quelle direction nous nous dirigerons.

Avoir  un comité élargi  (14 
membres) comme le nôtre pourrait 
être une bonne chose en temps 
normal, mais dans ce cas bien pré-
cis, c’est plus un handicap. En effet, 
pas moyen de se réunir au vu des 
mesures décidées par le gouverne-
ment. Et puis, se réunir pour ne rien 
décider, est-ce utile ?

Alors, nous attendons des jours meil-
leurs et nous espérons de tout coeur 
reprendre du poil de la bête, afin de 
pouvoir vous rencontrer à nouveau.   ♦

Ourthe & Aisne

Huy–6 ChA
Le 14 juin 

Notre nouveau comité au grand 
complet s’est réuni à Wanze.

Parmi les nombreux points exa-
minés à l’occasion de cette première 
rencontre grâce à l’allègement des 
mesures sanitaires : notre tradition-
nel banquet annuel, jumelé avec 
notre assemblée générale aura donc 
bien lieu cette année, à la date du 2 
octobre au pavillon d’accueil de 
la centrale nucléaire de Tihange. 
Sous réserve d’autorisation Covid 
évidemment ! Notre traiteur habituel 
a déjà été contacté, ainsi que notre 
musicien animateur attitré. Ambiance 
assurée, de nombreux décorés 
seront mis à l’honneur et nous pour-

rons compter sur la présence de 
notre président national. Invitations 
suivront via bpost.

Le 21 juillet
Nous étions représentés à la Collé-

giale de Huy à l’occasion du Te Deum.

Le 28 juillet 
Nous avons été associés à la 

cérémonie d’hommage aux 273 
mineurs français du Nord-Pas-de-
Calais déportés au Fort de Huy 
les 13 juin et 2 juillet 1941, puis à 
Sachsenhausen le 23 juillet pour 244 
d’entre eux. 

 ● Le collège communal était repré-
senté par le bourgmestre ff Eric 
Dosogne, l’échevine du Fort et des 
Musées Françoise Kunsch-Lardinois 
et l’échevin de la citoyenneté, des 
associations patriotiques, de l’égalité 
hommes/femmes et de l’égalité des 
chances, Adrien Housiaux.

 ● La délégation française était 
emmenée par le maire de Grenay 
Christian Champiré, et était compo-
sée de nombreux élus du Nord-Pas-
de-Calais, de responsables syndi-
caux et de dirigeants d’associations 
attachées aux droits de l’homme, 
aux valeurs démocratiques et aux 
combats antifascistes.

Dès septembre 
Tout le contenu inventorié de notre 

salle ChA du Fort de Huy va être pris 
en charge et sera déménagé dans 
un premier temps dans les locaux 
du musée de la Fraternelle Royale 
des Chasseurs Ardennais, établis à 
6900 Marche en Famenne, au Camp 
Roi Albert. 

Par la suite, les meilleures pièces, 
ainsi que d’autres objets et docu-
ments actuellement dans le stock 
du musée, viendront compléter et 
s’insérer dans le magnifique espace 
muséal existant dans la cour inté-
rieure du Fort de Huy. 

Un  be l 
espace est 
d ’o res  e t 
déjà mis à 
disposition 
du musée 
pour situer 
clairement 
les actions 
p a s s é e s 
des Chas-
seurs Ar-
dennais à 

Huy et dans sa région, mais aussi 
leurs activités, actions et missions 
actuelles.   ♦
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Le coin

Le mot du président et du 
secrétaire

Les différentes phases successives 
de déconfinement auxquelles nous 
assistons nous permettent de croire 
à un retour à une vie normale dans 
un proche avenir. Cet espoir nous le 
devons aux découvertes scientifiques, à 
l’ensemble du personnel soignant, mais 
aussi à ceux qui font preuve de civisme 
et adoptent un comportement respon-
sable. Ce combat qui est livré contre la 
pandémie est celui de tout un chacun et 
pas seulement de nos autorités.

Nous avons une pensée émue 
pour les personnes qui ont succombé 
depuis la découverte du Covid 19 et 
ses variants, mais aussi pour leurs 
familles et amis.

Les inondations qui ont frappé 
notre pays émeuvent par leur soudai-
neté et la violence des intempéries. 
Reconnaissance à tous les services 
qui sont intervenus pour porter 
secours aux sinistrés et procurer le 
réconfort si nécessaire en pareille 
circonstance. Soulignons cet élan de 

solidarité mis en place tout naturel-
lement par la population, preuve que 
l’union fait toujours la force. Courage 
aux sinistrés et espérons qu’il retrou-
veront la quiétude au plus vite.

Activités
Notre section du Hainaut était 

présente le :
 � 21 juillet : Te Deum à Le Roeulx et 

visite au mémorial canadien Georges 
Lawrence Price. Ce soldat canadien 
du Commonwealth a été abattu deux 
minutes avant le début de l’armistice 
du 11 novembre 2018.

 � 8 août : Commémoration de 
la catastrophe minière du Bois du 
Cazier à Marcinelle qui coûta la vie 
à 262 mineurs.

 � 22 août : Commémoration de la 
bataille de la Sambre à la nécropole 
militaire française de la Belle-Motte 
à Le Roux.

 � 3 septembre : Cérémonie de com-
mémoration du Tir de Marcinelle où une 
cinquantaine de résistants ont été fusil-
lés durant la seconde guerre mondiale.  

 � 4 septembre :  à Jumet, 74e 
anniversaire de l’édification du monu-
ment aux morts du M.N.B. Hainaut 
et extension, du 54e anniversaire 
de l’inauguration de la plaque com-
mémorative rendant hommage aux 
anciens de la Brigade Piron et du 
77e anniversaire de la Libération de 
la Belgique.

 � 10 septembre : à Jumet, céré-
monie d’hommage commémorant le 
"charnier du Diarbois".

 � 11 septembre : Inauguration à 
Fréthun, au mémorial de l'OTAN, 
d'une stèle en hommage aux soldats 
belges tombés au service de l'OTAN.  

Notre assemblée générale 
ordinaire

Nous espérons que la situation 
sanitaire continuera à évoluer favo-
rablement dans notre pays. Dès lors, 
nous avons réservé la date du 20 no-
vembre 2021 pour notre assemblée 
générale suivie de notre traditionnel 
repas de midi. La mise en place est 
en cours avec notre traiteur, et nous 
ne manquerons pas de vous tenir 
informés par un courrier personna-
lisé. À vos agendas, car nous vous 
attendons nombreux pour ce bon 
moment de convivialité, coiffés de 
votre béret vert à la hure.

Communication
Nous sommes très présents sur 

la région de Charleroi, mais nous 
sommes disposés à nous déplacer 
ailleurs en terre hennuyère, si la 
demande nous en est faite.

Une fois encore, ceux d’entre vous 
qui souhaiteraient qu’une délégation 
de la section soit présente lors d’une 
commémoration locale, il suffit de 
prendre contact avec le président 
ou le secrétaire du Hainaut et leur 
faire parvenir une invitation officielle. 
Leurs coordonnées sont reprises sur 
la dernière page de ce magazine.

En attendant de nous revoir : pre-
nez bien soin de vous et de ceux qui 
vous sont chers.   ♦

Hainaut

Notes de Joseph Andre (4e partie)
Cet article constitue la dernière partie des notes 

rédigées par le Commandant Joseph André, officier 
au 3 ChA le 10 mai 1940, devenu président de la Fra-
ternelle des Chasseurs Ardennais entre 1989 et 1993.

Tous les documents publiés ont été reçus de ses 
enfants et publiés avec leur accord.

La résistance et la question royale.
La résistance s'organise. Début 1941, je rencontrai 

des "camarades de résistance" dans la région de Houf-
falize-Vielsalm pour l'armée secrète, appelée au début 
ABR (Armée Belge Reconstituée). J'eus des contacts 
avec d'autres groupements du même but (MNB, MNR, FI, 

C des Wallons insoumis...) Je recevais et propageais les 
journaux clandestins et j'avais aussi ma petite feuille per-
sonnelle (Le Sanglier). Beaucoup de jeunes gens, pour 
échapper à la Werbestelle (service du travail obligatoire 
NDLR) venaient se cacher dans les Ardennes. Ils furent 
beaucoup aidés par la Résistance. On leur procurait un 
endroit accueillant, des timbres de ravitaillement, vête-
ments, chaussures, fausses cartes d'identité. Il y avait des 
gens de Gand, Hulste, Bruxelles, Liège, Verviers, Trooz, 
Welkenraedt, Sprimont, Arlon, et aussi bon nombre de 
Grand-Ducaux ! 

Bon nombre de clandestins voulaient aider à 
notre libération. Je les enrôlai. On constitua deux    ►  
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compagnies et un état-major avec la 1re compagnie que 
je commandais. J'assurais la plaine de parachutage du 
"Mulet" où je reçus une triple charge. La 2e compagnie 
rassemblait ceux de Vielsalm et l'état-major du sous-sec-
teur 4 zone 5 se trouvait à Bois Saint-Jean où la plaine du 
zèbre reçut des parachutages avec S.A.S. Un de ceux-ci 
fut tué lors d'une attaque ennemie ! Une stèle lui a été 
érigée par nos soins près de Chabrehez (Caporal Lox). 
Omer Brasseur fut fait prisonnier et martyrisé à Baclain. 

Lors de l'offensive des Ardennes, 3 soldats de l’Armée 
Secrète furent fusillés en Cedrogne, et les 4 frères Léo-
nard de Steinbach, reconnus par une photo, furent fusillés 
et enterrés sommairement dans un bois près de Belain 
(frontière Grand-Ducale). Ils y furent découverts en 1946. 

La bande de Degrelle (lui-même et son état-major) 
était établie à Steinbach. Mon bureau à Brisy a été fouillé 
par des militaires allemands parlant un français parfait 
(probablement Degrelle et sa bande). Ils avaient enfermé 
ma femme et les enfants pendant leur perquisition ! 

Au dire d'un soldat allemand cantonné à Brisy « dans 
quelques jours la femme de l'école ne serait plus là ! » 
(ma femme). Le villageois qui avait entendu ces mots eut 
peur de contrarier l'intéressé... et la retraite précipitée 
empêcha l'enlèvement.

Aide aux évadés français prisonniers de guerre. 
On leur fournissait vêtements civils, vivres, logement, 
faux-papiers, argent... et on les remettait à une filière de 
rapatriement. Les gardes convoi SNCB veillaient sur eux.

Des pilotes américains descendus en parachute 
près du Grand-Duché de Luxembourg reçurent tous les 
soins nécessaires et furent remis à une autre filière par 
des chemins forestiers et de nuit.

Aide aussi à des aviateurs anglais dont l'avion s'était 
écrasé à Brisy.

Puis avec le 11e Bataillon de Fusiliers aux côtés de 
l'armée américaine en 1945. Allemagne.

Un fait qui mérite d'être relaté !
Lorsque j'étais en Allemagne, c'était vers le mois de 

juillet je pense, tous les commandants de compagnie de 
notre bataillon furent convoqués d'urgence à l'état-ma-
jor. À l'heure dite, nous étions tous au rendez-vous ! 
Personne ne nous attendait ! Tout à coup arrive le major 
commandant le bataillon (il était blême) ! « Messieurs, 
nous dit-il, j'ai une communication importante à vous 
faire ». Il tire de sa poche un papier sur lequel il était 
écrit : « Ordre à tous les militaires belges se trouvant en 
Allemagne d'arrêter le Roi (Léopold III) s'il tentait de ren-
trer en Belgique par ses propres moyens ». « Messieurs, 
j'ai dit ». Puis il se retire! Silence complet, des larmes 
perlent de nos yeux.

On sait et on pose la question : Qu'allons-nous 
faire? Ma réponse fut celle-ci : « Vous avez reçu un ordre 
comme moi. Pour ma part, si le Roi passe dans mon 
secteur, je l'arrête et lui fais part de l'ordre reçu, puis lui 
offre mes services, et mets une jeep ou autre véhicule 
à sa disposition, avec escorte armée, et en route vers 
la Belgique ! En Ardenne, je trouverai assez de Chas-
seurs Ardennais pour l'escorter jusqu'à Bruxelles ». 
Réponse unanime : « Tu as raison Vieux Sanglier » (ainsi 
m'appelaient mes collègues). Telle était notre décision ! 
Malheureusement, le Roi ne vint pas! Nous n'eûmes pas 
l'honneur et le grand plaisir de le ramener sur son trône...

Ceux qui l'avaient abandonné en 1940 lui inter-
disaient de rentrer ! Notre action aurait empêché la 
"Question Royale". 

Lorsque la Princesse 
Joséphine Charlotte, fille 
du Roi Léopold III, revint 
en Belgique, seule, j'étais à 
Bastogne pour l'accueillir !

Plus tard, Joseph 
André eut l'honneur d'ac-
cueillir chez lui à Brisy 
la Princesse Joséphine 
(religieuse), soeur du Roi 
Albert 1er, pour partager un 
repas. Elle était passée ce 
même jour à Houffalize où 
il y avait toujours les bara-
quements d'après-guerre.

Joseph André eut également l'honneur d'être réguliè-
rement invité chez Léopold III (ex Roi) et Liliane de Réthy 
au château d'Argenteuil.

Joseph André obtint plusieurs citations :
« À Schluchteren en Allemagne, le 20 avril 1945, 

lors de l'attaque d'un des postes de compagnie, s'est 
porté immédiatement , sous le feu de l'ennemi, sur les 
lieux du combat, empêchant ainsi l'ennemi d'atteindre 
les postes attaqués.  S'est exposé pendant cette action 
de nuit qui dura plus de 6 heures, donnant ainsi à ses 
hommes un bel exemple de sang-froid et de courage. » 
(A.R. de S.A.R le Prince Régent du 6.2.46 N°1782)

Par sa citation, en date du 5 décembre 1947, il a été 
cité à l'ordre du jour du Corps d'Armée avec attribution 
d'un Lion de Vermeil à apposer sur le ruban de la Croix 
de Guerre 1940, pour :

« N'a cessé de faire preuve d'une bravoure remar-
quable, le 27 mai 1940, dans la matinée, lors des com-
bats de Vinkt. A rallié sous un bombardement violent 
les quinze hommes qui restaient de son peloton et, les 
entraînant à la contre-attaque, a brisé l'assaut qu'une 
cinquantaine d'ennemis se préparaient à livrer. » 
(Signé de Fraiteur, Ministre de la Défense Nationale) 

Par arrêté de S.A.R. le Prince Régent du 21.8.1948 
N°5294, a été autorisé à apposer une palme supplémen-
taire sur le ruban de la Croix de Guerre 1940 et décoré 
de la Médaille de la Résistance pour 

« Membre de l'Armée Secrète, résistant de la pre-
mière heure, recruta et organisa une campagne dans 
la région Gouvy-Houffalize, aida des réfractaires et des 
aviateurs alliés. Assura avec succès une opération de 
parachutage et l'évacuation du matériel. Dirigea des 
opérations de nettoyage dans les cantons rédimés. » 
(Signé de Fraiteur, Ministre de la Défense Nationale)

----------
Il fut par ailleurs gratifié de très nombreuses distinc-

tions honorifiques et médailles.
Il décéda le 28 janvier 1998 après avoir assuré la 

présidence de plusieurs associations patriotiques.   ♦

La religieuse qui 
accompagne Joseph André 
est la Princesse Joséphine, 

sœur du Roi Albert 1er 

Au château d’Argenteuil, reçu avec d’autres 
membres de la Fraternelle par le Roi Léopold III. 

Joseph André est à l’extrême gauche
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La Lys, 24-28 mai 1940 – 2e partie Texte : Luc Vangansbeke
2. Des unités fortement éprouvées
Après deux semaines de replis sous la pression 

allemande, l’armée belge livre sa dernière bataille sur la 
Lys. Malgré les pertes, les Chasseurs Ardennais gardent 
un moral intact.

Engagée successivement en Ardenne, sur la Dendre 
et dans la tête de pont de Gand, la 1 DChA n’arrive pas 
intacte sur la Lys. Plusieurs compagnies ont été sérieu-
sement étrillées dès leur premier combat, comme la 5/1 
ChA à Bodange, ou la 3/3 ChA à Chabrehez. La division 
a aussi souffert des attaques aériennes, particulièrement 
le 12 mai, lorsqu’à Temploux, le 3 ChA a perdu près de 70 
tués et autant de blessés, tandis qu’à Belgrade, le 1 ChA 
comptait une trentaine de tués, dont son chef de Corps, le 
Colonel BEM Deschepper. Moins malmenée par l’ennemi, 
la 2 DChA a néanmoins été prise dans la cohue des mou-
vements de troupes alliées. Plusieurs pelotons, voire des 
compagnies entières ont été envoyées dans de mauvaises 
directions et certains éléments n’arriveront à rejoindre leur 
régiment qu’après la capitulation de l’armée belge. Enfin, 
sur le canal Albert, désarticulé par les attaques des Stuka, 
le 20 A a perdu la quasi-totalité de ses pièces et une large 
part de son personnel a été capturé. Une seule batterie, 
la 5/20 A a sauvé trois de ses canons, avec lesquels on 
reconstitue une section indépendante aux ordres du lieu-
tenant Fourmarier. Le restant du régiment est évacué en 
France dans l’espoir de se reconstituer. 

Réorganisation et rééquipement
Aux petites heures du 24 mai, la 1 DChA a grand 

besoin de repos. Depuis le 10 mai 1940, ses soldats ont 
passé 7 jours et 3 nuits au combat ; ils ont creusé des 
positions pendant 3 jours et ont roulé sur leurs vélos 
pendant 9 nuits, couvrant une distance de 780 km. Le 1 
ChA prend ses quartiers à Vinkt, à une demi-douzaine 
de kilomètres derrière la Lys. Le 2 ChA s’établit au sud 
de Bellem et le 3 ChA à Lotenhulle. Bien que le GQG 
veuille faire repartir la 1 DChA dans la soirée pour lui 
faire occuper le secteur de Roulers-Izegem, le général 
Descamps obtient un délai pour permettre à ses hommes 
de bénéficier d’au moins une nuit de sommeil : la division 
devra faire mouvement le 25 mai à 8h00.

Malgré les pertes en personnel, la situation en arme-
ment reste bonne, entre autres grâce à la récupération 
d’armes abandonnées par d’autres unités, mais aussi 
par l’action du lieutenant (Lt) Lucien Champion, de l’état-
major de la division. Dans la nuit du 22 au 23 mai, il s’est 
rendu dans un dépôt d’Houthulst pour en ramener, entre 
autres, des FM-1930 et des mitrailleuses. En arrivant à 
destination, il apprend que tout ce qui y était stocké vient 
d’être embarqué sur des péniches parties pour la France. 
Champion repart avec sa petite colonne, accompagné d’un 
armurier du dépôt et localise, au bassin d’Oudenburg, la 
péniche Artémise, coincée entre des dizaines d’autres, 
et portant des traces évidentes du passage des Stukas 

de la Luftwaffe. Dans la cale, entre les amoncellements 
d’armes endommagées et de FM 1915 Chauchat datant de 
la Grande Guerre, l’officier et ses hommes mettent la main 
sur plusieurs dizaines de FM-1930, sans leurs trousses de 
maintenance. Quant aux Maxim MG 08, celles-ci restent 
également introuvables, si bien qu’il faut se contenter de 
mitrailleuses légères, moins fiables. Les camions gagnent 
aussitôt les points de distribution régimentaires où leur 
cargaison est la bienvenue.

Effectifs squelettiques

Bien qu’elle n’ait guère combattu, la 2 DChA est très 
éprouvée par les deux semaines écoulées. En 6 jours et 
6 nuits, ses six bataillons à pied ont marché 260 km. Ses 
trois bataillons cyclistes ont couvert des distances plus 
considérables encore. Le 20 mai, la division a reçu l’ordre 
de tenir la Lys entre Olsene, inclus et Astene, exclu. Elle 
s’installe le lendemain. Le général Ley considère qu’en 
décomptant les pertes et les égarés, il reste en moyenne 
230 hommes par bataillon. En raison de pannes de moteur 
sur les tracteurs Utility, les 4 et 5 ChA ont tous deux perdu 
leurs trois canons antichars tractés, mais il reste neuf T-13 
à la compagnie antichar reçue en renfort de la 8 DI. Quant 
aux mortiers de 76 mm, le 4 ChA n’en a plus un seul, le 
5 ChA n’en a plus que quatre et le 6 ChA a toujours ses 
huit pièces.

Pour récupérer le personnel égaré, la division crée à 
Zeveren un centre de rassemblement, où se présentent 
des centaines de gradés et de soldats partis dans toutes 
les directions durant l’abandon de la ligne KW. Ceci per-
met de ramener l’effectif moyen des bataillons à quelque 
350 hommes. Une compagnie de chacun de ceux-ci ne 
contient plus que du cadre et se tient prête à être réac-
tivée en cas d’arrivée de personnel supplémentaire.   ►
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Les deux autres sont, dans la plupart des bataillons, 
réduites à deux pelotons de fusiliers et une section de 
mitrailleuses à deux pièces. En tout, la 2 DChA totalise 
à peine 5.000 hommes.   ♦

Chasseurs Arden-
nais durant un dé-
placement. Aucun 
n u m é r o  d ’ u n i t é 
n’étant arboré sur 
les bérets, la photo 
a probablement été 
prise en 1934, juste 
avant ou peu après 
la séparation du 
régiment de Chas-
seurs Ardennais, né 
de la reconversion 
du 10e de ligne, en 
trois groupements 
mixtes.

Peloton cycliste du 3 ChA dans une rue de sa ville de garnison 
de Bastogne. Il y a exactement onze rangs de quatre hommes, 
ce qui fait un peloton complet lorsqu’on y ajoute l’officier chef 
de peloton et son sous-officier adjoint, à l’avant-gauche par 
rapport au premier rang.

Canons de campagne Bofors M-34 de 75 mm du groupe d’artille-
rie des Chasseurs Ardennais, qui devient régiment d’artillerie des 
Chasseurs Ardennais le 30 septembre 1938, puis le 20e régiment 
d’artillerie le 11 janvier 1940. Ces pièces peuvent envoyer un 
obus explosif de 6,590 kg à une portée maximale de 9.300 m.

Prisonniers de guerre belges à La-Roche-en-Ardenne, le 11 mai 
1940. Les permissions ayant été rétablies la veille de l’invasion, 
un nombre important de Chasseurs Ardennais se trouvent chez 
eux sans arme le 10 mai à l’aube. La plupart sont capturés en 
tentant de rejoindre leur unité.

Parcours 40-45 d'un Bechlî
Le lecteur lira ci-dessous un article rédigé par 

notre membre Guy Deblire de Vielsalm, paru dans 
la revue "Val de Glain, Terre de Salm". Il retrace le 
parcours de 1940 à 1945 d’Albert Michels, qui fut 
Chasseur Ardennais au 3 ChA.

Le 9 mai 1940, Albert Michels, né à Vielsalm le 14 
avril 1912, épouse Catherine Putz née à Vielsalm le 19 
septembre 1919, tous deux domiciliés à Bèche. Albert, 
milicien de la classe 37, matricule 297.55, après son 
service s'est rengagé au 3e Régiment des Chasseurs 

Ardennais. La noce bat son plein ce 9 mai, mais Albert 
n'en verra pas la fin. Il doit rejoindre dare-dare le caser-
nement. Le 10 mai les troupes allemandes envahissent 
notre territoire et les Chasseurs Ardennais sont en pre-
mière ligne. Il est fait prisonnier le 26 juin en France. 
Rapatrié le 11 août, il est libéré à Dinand (France) le 16 
août et rentre à Bèche le 21 août.

Le 1er septembre 1941, il entre au Secours d'Hiver 
au Foyer Léopold III à Grand-Halleux. Il y reste jusqu'au 
15 février 1943, date à laquelle il doit répondre à    ► 
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Fournitures — Boutique
La Fraternelle Royale des Chasseurs 

Ardennais dispose d’une boutique où 
il est possible d’acquérir de nom-
breux articles, notamment des 
cadeaux portant la marque 
des Chasseurs Ardennais.

Physiquement, cette 
boutique se trouve dans 
les locaux du Bataillon 
de Chasseurs Ardennais 
à Marche-en-Famenne.

Les articles dispo-
nibles sont exposés avec 
leur prix sur le site internet 
de la Fraternelle (http://www.
fraternellechasseursardennais.
be) – onglet "Boutique". La procédure 
d’achat y est également décrite. Celle-ci 
est rappelée ci-dessous :

Les commandes sont à adresser uniquement au 
s e r v i c e  I P R  d u  B a t a i l l o n  d e  C h a s -

seurs Ardennais – Camp Roi Albert, 
Chaussée de  L iège ,  65  à  6900 

Marche-en-Famenne

E-mail : MDBNCHA-IPR-SHOP@mil.be
ou MDBNCHA-IPR@mil.be
ou laurent.crowin@mil.be
ou patrick.moreau@mil.be

Tél :  02/4422986 (magasin)
 ou  02/4422848 (gestionnaire).

Le matériel commandé sera 
envoyé dès réception du paiement sur 

le compte BE75 0357 5632 9451.

Délai de livraison dès envoi : 10 jours 
minimum.

Quelques articles disponibles à la boutique sont 
visibles en couverture arrière de la présente revue.   ♦

Fournitures

la convocation du STO 
(Service du Travail 
Obligatoire) et rejoindre 
l'Allemagne. Il profi-
tera d'une permission 
le 21 juillet 1943 pour 
décider de ne pas re-
tourner en Allemagne. 
Il devient donc un ré-
fractaire et doit entrer 
dans la clandestinité. 
Il rejoindra finalement  
le 4 septembre 1944 
le maquis du Monty 
dans le Groupe G (Ar-
mée Secrète s/Secteur 
Thill). Il n'y reste que 
jusqu'au 11 septembre. 
En effet, le 10 vers 17h, il est en faction comme sentinelle 
avancée lorsque les Allemands attaquent le refuge des 
maquisards. Il fait feu et se replie comme les consignes 
l'ordonnent, mais dans son repli, il est blessé à la jambe 
droite. Il parvient néanmoins à s'échapper et sera soigné 
le lendemain par le Docteur Aimé Fransolet de Grand-
Halleux. Démobilisé officiellement de l'Armée Secrète 
(Zone V Secteur 4, s/secteur Thill, PC Grand-Hal-

leux) le 22 novembre 
1944 comme l'atteste 
l'ordre de démobilisa-
tion, il rejoint le len-
demain 23 novembre 
la caserne Ratz à 
Rencheux, mais doit 
à nouveau fuir le 14 
décembre suite au 
retour des Allemands. 
Il se retrouve à Namur 
où il restera jusqu'au 
22 janvier 1945. 

Ses é ta ts  de 
service vaudront à 
Albert d'être décoré 
de la médaille de la 
Résistance et de la 

médaille Commémorative de la guerre 40-45 avec deux 
sabres croisés. Un parcours de cinq années non dénué 
de danger qui le verra rentrer sain et sauf à Bèche où, 
avec son épouse Catherine, connue de tous comme 
Catherine d'Apoline (prénom de sa maman), ils donneront 
naissance à Micheline et René. René porte d'ailleurs le 
prénom du père de sa marraine Ginette Raucroix, en 
souvenir de ce dernier tué durant la guerre.    ♦

Albert Michels – avant-plan gauche
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Envoyer :
CD-ROM, PHOTOS ET DOCUMENTS À

Jean-Pol Chaudron 
Rue de Wavremont, 5 

5330 - ASSESSE
E-MAIL : fratcha.revue@gmail.com

Fraternelle Royale des 
Chasseurs Ardennais

LIEGE – VERVIERS  IBAN : BE72 0016 4143 5616

Président & Secrétaire : Louis DEHOUSSE – GSM 0489 56 05 69 
Rue Baudouin 1er, 24, 4690 Bassenge 
E-Mail : fratcha.liege.president@gmail.com

Trésorier : Louis MARTIN – Tél. 04 374 15 45 – GSM 0471 18 93 67 
Rue des Francs arquebusiers, 23 à 4600 Visé 
E-Mail : fratcha.liege.tresorier@gmail.com

NAMUR IBAN : BE50 0688 9656 0418

Président & Trésorier : Cdt Hre Michel GILBERT – Tél. 081 22 51 16  
Rue Fort Saint Antoine 14, 5000 Namur 
E-Mail : fratcha.namur.president@gmail.com

Secrétaire : Bernard NEUFORT – GSM 0495 78 98 17 
Rue Bois Esneux 102, 5021 Boninne 
E-Mail : fratcha.namur.secretaire@gmail.com

NEUFCHATEAU-LIBRAMONT-CHEVIGNY-LÉGLISE IBAN : BE13 0015 4830 8239

Président, Trésorier et Secrétaire : Jean-Louis PICARD – Tél. 063 42 42 65 
Chemin des Wassai 9, 6860 Léglise 
E-Mail : fratcha.neufchateau.president@gmail.com

OURTHE & AISNE IBAN : BE76 7320 2269 2795
Président : Joël BERTEZZOLO – GSM 0477 436898 – Tél. 084 730019  

Route de Marche 6, 6987 Rendeux 
E-Mail : fratcha.erezee.president@gmail.com

Secrétaire : Laurent CROWIN – Tél. 086 47 74 39 
Rue de Dochamps 3, 6997 Amonines (Erezee) 
E-Mail : fratcha.erezee.secretaire@gmail.com

Trésorier : Christian OGER – Tél. 086 47 76 94 
Rue Saint-Roch 33, 6997 Soy 
E-Mail : fratcha.erezee.tresorier@gmail.com

SAINT-HUBERT IBAN : BE07 0689 0838 9566

Président & Trésorier : Serge TOUSSAINT – Tél. 061 61 38 87 
Clos des Sorbiers 62, 6870 Saint-Hubert 
E-Mail : fratcha.sainthubert.president@gmail.com

Secrétaire : Marie-Anne LIEGEOIS  
Rue Saint-Gilles 27 Bte 2, 6870 Saint-Hubert 

VIELSALM  ET  3 CHA IBAN : BE13 7320 1250 2139

Président : Lucien PAQUAY – Tél. 080 21 68 32 
Neuville haut 32, 6690 Vielsalm 
E-Mail: fratcha.vielsalm.president@gmail.com

Secrétaire : Philippe LAMY – Tél. 080 40 02 02 
Rue Général Jacques 37, 6690 Vielsalm 
E-Mail : fratcha.vielsalm.secretaire@gmail.com

Trésorier : Jürgen MARGRAFF – GSM 0498 60 66 77 
Rue de la Tannerie 1/12, 4960 Malmedy 
E-Mail : fratcha.germanophone@gmail.com

Représentant pour les Germanophones : Jürgen MARGRAFF – GSM 0498 60 66 77 
Rue de la Tannerie 1/12, 4960 Malmedy 
E-Mail : fratcha.germanophone@gmail.com

VIRTON IBAN : BE04 0016 7638 6231

Président : François RICHARD – Tél. 063 57 16 38 
Petite Rue 174, 6769 Gérouville 
E-Mail : fratcha.virton.president@gmail.com

Secrétaire : Michel DEMOULIN – GSM 0497 18 13 13 
Rue du Panorama 52, 6760 Virton 
E-Mail : fratcha.virton.secretaire@gmail.com

Trésorier : Adolphe PIERRET – Tél. 063 57 16 14 
Rue Wauters 12, 6762 Saint-Mard  
E-Mail : fratcha.virton.tresorier@gmail.com

SECTION RÉGIMENTAIRE IBAN : BE61 0680 6275 8017

Président :  Cdt Didier AMEEUW – GSM 0478 34 86 41 – Tél 083 21 85 60 
Rue de l'Observatoire 6, 5377 Sinsin 
E-Mail : fratcha.regt.president@gmail.com

Secrétaire :  Roland HELLAS – Tél. : 084 31 37 99 – GSM 0472 48 08 93 
Place aux Foires 17A Bte 11, 6900 Marche-en-Famenne 
E-Mail : fratcha.regt.secretaire@gmail.com

Trésorier : AdtChef (R) André DEHAEN – Tél. 084 21 35 27 – GSM 0494 25 36 66 
Rue des Alliés 28, 6953 Forrières 
E-Mail : fratcha.regt.tresorier@gmail.com

CLUB DE MARCHE CHASSEURS ARDENNAIS IBAN : BE82 2400 2802 9768

Président : Cdt Didier AMEEUW – GSM 0478 34 86 41 – Tél. 083 21 85 60 
Rue de l’Observatoire 6, 5377 Sinsin 
E-Mail: fratcha.clubmarche.president@gmail.com

Secrétaire : Daniel DUCENE – GSM 0495 10 23 37 
Rue du Chauffour 14, 6959 Ambly 
E-Mail : fratcha.clubmarche.secretaire@gmail.com

Trésorière : Marlène DECOSTER – GSM 0478 55 17 31 
Chemin de Bondezaie 30, 6990 Hotton 
E-Mail : fratcha.clubmarche.tresorier@gmail.com

ARLON – ATTERT IBAN : BE38 0015 6206 6172

Président : Félicien WISELER – Tél. 063 22 25 21 
Rue de Meix-le-Tige 25, 6700 Udange 
E-Mail : fratcha.arlon.president@gmail.com

Trésorier & Secrétaire : Jacques DECHAMBRE – Tél. 063 22 46 37 
Rue de Diekirch 217, 6700 Arlon 
E-Mail : fratcha.arlon.tresorier@gmail.com

ATHUS – MESSANCY – AUBANGE – SELANGE – HALANZY IBAN : BE58 2670 0273 1779

Président :  
 
E-Mail : fratcha.athus.president@gmail.com

Secrétaire : AdjtMaj e.r. François LAMBERT – GSM : 0474 71 36 43 
Rue Saint Denis 23, 6900 - Marche-en-Famenne  
E-Mail : fratcha.athus.secretaire@gmail.com 

Trésorier : AdjtMaj Hre Alain DEFRAENE – GSM : 0475 81 44 24 
Bergstraat 30, B-3078 Meerbeek 
E-Mail : fratcha.athus.tresorier@gmail.com

BASTOGNE – 2 CHA IBAN : BE80 0000 2409 2877

Président : Cdt (R) Pierre PIRARD – Tél. 061 68 84 68 – GSM 0495 58 20 60 
Rue d’Amberloup 56, 6680 Sainte-Ode 
E-Mail : fratcha.bastogne.president@gmail.com

Secrétaire :  Michel BOUVY – Tél. 061 21 42 02 
Rue American Légion 38, 6600 Bastogne 
E-Mail : fratcha.bastogne.secretaire@gmail.com

Trésorier : Freddy JACOBY – Tél. 084 45 53 82 
Rue Vieille Eglise 5/A, 6970 Tenneville 
E-Mail : fratcha.bastogne.tresorier@gmail.com

BERTRIX – PALISEUL IBAN : BE31 0017 1080 4255

Président : Jules THILLEN – Tél. 061 41 11 14 
Rue du Saupont 121, 6880 Bertrix 
E-Mail : fratcha.bertrix.president@gmail.com

Secrétaire et Trésorier : Jean PIERRET  – Tél. 061 41 41 08 – GSM 0473 54 96 33 
Rue des Fauvettes 2, 6880 Bertrix 
E-Mail : fratcha.bertrix.tresorier@gmail.com

BOUILLON IBAN : BE12 3631 9068 7892

Président : Cdt (R) Jacques POUGIN – GSM 0474 68 67 73 
Rue de la Bichetour14, 6832 Curfoz  
E-Mail : fratcha.bouillon.president@gmail.com

Secrétaire : Fabrice LEJEUNE – Tél. 0479 98 10 53 
Rue du lion d’or 3, B-6830 Bouillon 
E-Mail : fratcha.bouillon.secretaire@gmail.com

Trésorier : Guy GIBOUX – Tél. 061 46 71 41 
Rue de la gare 24, 6831 Noirefontaine

BRABANT IBAN : BE73 0018 0858 0760

Président : Col BEM e.r. Jacques DELPIRE – Tél. 02 673 38 80 
Avenue Saint Antoine 10, 1950 Kraainem  
E-Mail : fratcha.brabant.president@gmail.com

Secrétaire : AdjtMaj Hre Alain DEFRAENE – Tél. 0475 81 44 24 
Bergstraat 30, 3078 Meerbeek 
E-Mail : fratcha.brabant.secretaire@gmail.com

Trésorier : William ORLOW-ANDERSEN  – GSM 0477 40 44 78 
Rue du Prieuré 77, 1360 Malève-Sainte-Marie 
E-mail : fratcha.brabant.tresorier@gmail.com

CINEY – ROCHEFORT – GEDINNE IBAN : BE20 7320 4217 6156

Président : Maurice TREMBLOY – Tél. 084 22 33 35 
Rue St Gobert 9, 6900 Hargimont (Marche) 
E-mail : fratcha.ciney.president@gmail.com

Secrétaire : Jeannine LAMBERT – GSM 0483 40 54 69 
Rue saint-Denis, 23, 6900 Hollogne 
E-Mail : fratcha.ciney.secretaire@gmail.com

Trésorier : Monsieur Eddy GREGOIRE – Tél. 061 61 38 47 
Rue de la Commanderie, 25, 6900 Hargimont 
E-Mail : fratcha.ciney.tresorier@gmail.com

FLORENVILLE IBAN : BE87 3630 3657 4494

Président : LtCol Hre Claude ROULANT – Tél. 061 32 07 80 
Bellevue 24, 6810 Chiny 
E-Mail : fratcha.florenville.president@gmail.com

Secrétaire & Trésorier : Roland BOUILLON – Tél. 061 31 55 06 
Rue Nicolai 16, 6820 Florenville 
E-Mail : fratcha.florenville.secretaire@gmail.com

HAINAUT IBAN : BE82 6528 3296 6768
Président : Freddy DEMECHELEER – Tél. 071 35 12 56 – GSM 0477 33 94 32 

Rue de l’Escasse 37, 6041 Gosselies 
E-Mail : fratcha.hainaut.president@gmail.com

Secrétaire : Roch SAINT-PAUL – GSM : 0496 12 54 65 
Rue Gendebien 22B, 6120 Marbaix-la-Tour 
E-Mail : fratcha.hainaut.secretaire@gmail.com

Trésorier : Marcel MAINGHAIN – GSM 0479 45 06 52 
Rue des Moissons 11, 5651 Laneffe 
E-Mail : fratcha.hainaut.tresorier@gmail.com

HUY – 6 CHA IBAN BE48 0682 4924 1527

Président : Cdt Hre Jacques PLEINEVAUX – Tél 085 23 08 17 – GSM 0477 29 07 80 
Rue de la Campagne 40, 4500 Tihange Huy 
E-Mail : fratcha.huy.president@gmail.com

Secrétaire : Roger  VANCAUTEREN – Tél. 085 23 04 51 
Rue des Jardins 5, 4530 Villers-le-Bouillet 
E-Mail : fratcha.huy.secretaire@gmail.com

Trésorier : Serge LEMMENS Tél. 085 23 30 00 - GSM 0473 54 52 84 
Rue de la Campagne 41, 4500 Huy 
E-Mail : fratcha.huy.tresorier@gmail.com

Les dirigeants des sections régionales

ADRESSES UTILES

Porte-Drapeau National
Edmond ANTOINE  
Rue des Acacias, 10 
6900 Marche-en-Famenne   
Tél : 084 31 32 82  
E-Mail : fratcha.drapeau@gmail.com

Le Bataillon
Officier S1,  
Camp Roi Albert 
6900  Marche-en-Famenne 
Tél. 02 442 25 45

Le Musée de Marche
Bn Md ChA 
Camp Roi Albert 
6900 Marche-en-Famenne 
E-Mail : fratcha.musee@gmail.com
-  1er Cpl Chef e.r. J-M WALLON  

GSM : 0472 37 00 87
-  Adjt L. CROWIN 

Tél : 02 442 29 59 
GSM : 0489 51 22 33 

IBAN : BE65 7320 4272 3396 

La salle ChA au Fort de Huy
Office du tourisme ; Quai de 
Namur, 1, 4500 Huy, 085 212915, 
tourisme@huy.be

La MESA
Cellule MESA - Brigade Motorisée   
Camp Roi Albert  
6900 Marche-en-Famenne 
Tél : 02 442 24 82 
E-Mail : srt.Mesa@scarlet.be

COCON
Comité pour l’Organisation des Congrès Nationaux
Président : 
AdjtMaj e.r. François Lambert
Rue Saint-Denis, 23
6900 - Marche-en-Famenne 
GSM : 0474 713643 
E-Mail : fratcha.cocon@gmail.com

Boutique  
Chasseurs Ardennais

Bataillon de Chasseurs Ardennais
E-Mail : mdbncha-ipr-shop@mil.be 
ou mdbncha-ipr@mil.be
Tél : 02 442 29 86 ou 02 442 28 48
IBAN : BE75 0357 5632 9451
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Autocollant 2019
Banderole étain Frat n°4 
de dimensions diverses

Hure argentée

Drapeau belge

Porte-clef cuir 
de dimensions diverses

Fanion ChA

Sanglier peluche 55cm

Boutons de manchette dorés
Porte-clef décapsuleur hure laurier

Tête sanglier Frat bronze n°2 
de dimensions diverses

Porte-clef key tech

Médaille Blason ChA
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